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GOUVERNEMENT DU QUÉBEC-SYNDICATS

Affrontement!
inévitable

V

A défaut d’entente, Bouchard 
s’engage à assumer ses 

responsabilités
Gilbert Lkduc 

Le Soleil

■ QUÉBEC—Alors que l’affrontement tant appréhendé entre le gou­
vernement péquiste et les syndicats représentant les 440 000 salariés 
des secteurs public et parapublic semble maintenant inévitable, Lu­
cien Bouchard prévient que « l’État assumera ses responsabilités » si 
les tentatives pour en venir à une entente négociée, d’ici le 9 décem­
bre, sur l’utilisation du surplus du régime de retraite devaient 
échouer.
«Ce n'est pas une menace mais un ges­
te de franchise qui s’impose (à ce mo­
ment-ci) », s'est défendu le premier mi­
nistre au sujet d’une éventuelle action 
unilatérale de son gouvernement pour 
imposer la réduction de la semaine de 
travail à compter du 1er janvier et le re­
cours au surplus du RREGOP pour ef­
facer la perte salariale causée par une 
diminution des heures travaillées.

A l’évidence, M. Bouchard n’a guère remporté de 
succès, hier, dans sa campagne de charme pour 
vendre cette proposition aux dirigeants de cinq 
des six organisations syndicales qui se sont poin­
tées le nez au bunker à sa demande. La FTQ a mê­
me fait faux bond au premier ministre.

«Nous avons bien compris la proposition du gou­
vernement et nous n’avons pas à nous la faire ex­
pliquer une deuxième fois », a expliqué le secrétai­
re général de la centrale, Henri Massé. «Nous 
avons rejeté cette proposition et nous en atten-

Les
syndicats 
veulent 

protéger les 
emplois

dons une autre qui protégera les em­
plois de nos membres».
Quant aux autres syndicats (CSN, CEQ, 
FIIQ, SFPQ et SPGQ), ils ont plaidé, au 
terme de leur tête-à-tête avec le chef du 
gouvernement québécois, qu’il n’était 
pas question qu’il négocie quoi que ce 
soit sur la base de l'utilisation des sur­
plus du RREGOR L’idée d’une grève a 

même circulé à la FTQ et ce même si les tra­
vailleurs n’ont pas le droit de recourir à ce moyen 
de pression compte tenu que la convention collec­
tive est toujours en vigueur.

«Si on a un contrat avec le gouvernement et que 
ce dernier le brise unilatéralement; s’ils ont le

Voir INÉVITABLE en A2 >
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SALAIRES DES POLICIERS DE BAIE-COMEAU

Les élus craignent l’effet 
d’entraînement

Guv Benjamin 
Le Soleil

QUÉBEC— Le salaire accordé aux policiers de 
Baie-Comeau a eu l’effet d’une douche froide 
dans les municipalités actuellement en négocia­
tions avec leurs policiers. Tous les élus craignent 
l’effet d’entraînement.

La plupart des policiers du Québec ont dû jeter 
un coup d’oeil ravi vers Baie-Comeau, où leurs

confrères viennent de signer une convention leur 
accordant une hausse de salaire de 4.5% pour 
les trois prochaines années. Ces policiers de la 
Côte-Nord deviennent les mieux payés de la pro­
vince. Un agent de première classe, avec cinq

Voir l’OLICIERS en A2>
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Partout, le mot d’ordre circule, il faut battre de vitesse le froid sibérien,

RECONSTRUCTION DU SAGUENAY
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Une course contre la montre
Il faut prendre l’hiver de vitesse

Jacques Drapeau 
Le Soleil

SAGUENAY — Une véritable course contre la 
montre est engagée au Sagnenay afin de remo­
deler une partie du visage de la région, dure­
ment éprouvée par les pluies diluviennes de 
juillet et de novembre.

Partout, sur les grands chantiers de recons­
truction, un mot d’ordre circule: il faut battre 
de vitesse les froids sibériens et les précipita­
tions de neige abondantes qui ne manqueront 
pas de frapper la région au cours des prochai­
nes semaines.

Des centaines de travailleurs, emmitouflés dans 
d’épais habits d’hiver, triment dur, pelle ou mar­
teau à la main. Dans leur cabine de camion, de ni- 
veleuse ou de grue géante, les gars tiennent le 
coup malgré les nuits beaucoup trop courtes.

Au-delà des revenus qu’ils tirent de ce boum éco­
nomique, ces hommes et ces femmes puisent leur 
détermination dans l’objectif ultime de remettre la

région sur ses rails à temps pour les Fêtes.
Durant deux jours, un journaliste et un photogra­

phe du SOLEIL ont sillonné la région, déjà recou­
verte, en maints endroits, d’une bonne couche de 
neige. Ce qu’ils ont vu et entendu témoignent bien 
de ce formidable effort collectif qui est déployé ac­
tuellement pour planter le dernier clou dans la toi­
ture, stabiliser les berges des rivières, construire 
ou réparer des ouvrages de retenue d’eau et com­
pléter, en trois fois moins de temps qu’il le faut ha­
bituellement, la ligne ferroviaire de l'Alcan qui 
achemine la bauxite du port de La Baie au com­
plexe de Jonquière.

« J’admire le courage de mes concitoyens », dira 
le maire de L’Anse-St-Jean, M. Laurent-Yves Si­
mard, un homme fatigué, rendu au bout de son 
rouleau. Le destin continue de frapper cruelle­
ment sa coquette municipalité qui voit les factures 
s’accumuler à un rythme fou.

C’est de ce côté d’ailleurs que notre voyage 
éclair a débuté.

Voir MAGAZINE en C 1 et C 2>

Québec met en vente la maison 
du lieutenant-gouverneur
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Photo de la luxueuse résidence du lieutenant-ffoui'cmeur sur 
le Chemin SI-IâuiIs. a
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Gilbert Leduc 
Le Soleil

QUÉBEC—Motivé par un souci d’assainissement des finan­
ces publiques, le gouvernement du Québec annonce la mise 
en vente de la résidence officielle du lieutenant-gouverneur 
du Québec, sise au 1010, chemin St-Louis à Québec.

Réuni en séance spéciale, hier, le conseil des ministres du 
gouvernement de Lucien Bouchard a décidé que le prochain 
lieutenant-gouverneur du Québec résidera dorénavant dans 
un appartement plutôt que dans une résidence officielle.

En effet, le gouvernement à demander à la Société immobi­
lière du Québin- (S1Q) de trouver un acheteur pour cette ré­
sidence qui appartient à l'État depuis 1907. Si aucun ache­
teur ne se manifeste, on devra tenter de la louer. La SIQ de­
vra également déniché un appartement à celui ou celle qui 
remplacera Jean-L^uis Roux.

Voir VENTE en A2
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POLICIERS
Ste-Foy et Québec

Suite de la Une

ans d’expérience, touchera 59 157$ en 
1999.

À SAINTE-FOY
«Nous allons devoir tenir compte 

de cette réalité. Une chose est certai­
ne, les arbitres vont en tenir comp­
te », commente la mairesse de Sain­
te-Foy. Du même souffle, Mme An­
drée Boucher annonce que les poli­
ciers de sa ville ont décidé de sauter 
l’étape de la négociation pour de­
mander à un arbitre de fixer les sa­
laires. «Les policiers ont compris 
qu’ils peuvent tout avoir en arbitra­
ge », laisse-t-elle tomber.

Mme Boucher en avait long à dire 
sur le système d’arbitrage qui fixe 
les conditions salariales des poli­
ciers et sur le gouvernement qui fait 
la sourde oreille aux demandes des 
municipalités qui désirent négocier 
avec leurs employés. Les villes doi­
vent composer d’une part avec la 
baisse des rôles d’évaluatipn, les 
contestations des évaluations, de la 
part même du gouvernement, et d’au­
tre part, donner des hausses de sa­
laire qu’elles n’ont même pas négo­
ciées, d’expliquer la mairesse. 
«Comme si une partie de nos em­
ployés vivaient sur une autre planè­
te ».

LA POPULATION 
DEVRAIT ARBITRER

Aux yeux de Mme Boucher, la popu­
lation devrait être l’arbitre suprême. 
Les employés font leur demande, les 
villes font leurs offres, et s’il n’y a pas 
entente, on demande à la population
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de se prononcer pour l’un ou pour 
l’autre en ouvrant les registres de la 
ville.

EN NÉGOCIATIONS 
À QUÉBEC AUSSI

Les policiers de Québec sont aussi 
en négociations, et vont recourir à 
l’arbitrage. La Ville est prête à accor­
der une hausse de 4,5% à ses poli­
ciers pour l’année 1996, explique la 
conseillère Francine Roberge, res­
ponsable de ce dossier. En échange, 
la Ville veut pouvoir récupérer cer­
taines sommes dans la masse sala­
riale, notamment au chapitre du 
temps supplémentaire et par la réor­
ganisation du travail. « Les policiers 
vont en arbitrage parce qu’ils veu­
lent la hausse de 4,5% sans rien don­
ner en retour», commente Mme Ro­
berge.

En fait. Québec offre à ses policiers 
pour 1996 la parité avec ceux de la Com­
munauté urbaine de Montréal. Pendant 
ce temps, les policiers de Charlesbourg 
attendent patiemment la fin de leur 
convention, à la fin de l’année, parce 
qu’ils ont une clause leur assurant la 
parité avec ceux de Québec. Selon 
l’échelle de salaire actuelle, un policier 
de Québec gagne 32 000$ à ses débuts, 
et atteint le maximum de l’échelle en 
cinq ans, à 52 461 $. La parité avec les 
policiers de la CUM fera grimper les sa­
laires à 56 374$.

Pour le maire de Charlesbourg, M. 
Ralph Mercier, la hausse consentie 
aux policiers de Baie-Comeau est 
contraire au gros bon sens que l’on 
devrait retrouver ces années-ci, 
compte tenu de la capacité de payer 
des contribuables.
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RÉFLEXION

Le trop spirituel est un homme qui 
n'a jamais assez d'esprit pour savoir la 
juste mesure qu'il en faut avoir.

(Marivaux)
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INEVITABLE
Déficit zéro

Suite de la Une

droit moral de faire ça, on devrait avoir le droit moral de se 
défendre», a déclaré Henri Massé à la Presse canadienne.

En conférence de presse, Lucien Bouchard a indiqué que le 
gouvernement allait « tout faire » pour respecter les conven­
tions collectives. Il a aussi averti qu'il allait prendre ses « res­
ponsabilités » si la proposition «qui est parfaitement équita­
ble, parfaitement sensée et respecte fondamentalement tous 
les droits et intérêts des salariés » devait ne pas aboutir à une 
entente négociée.

« Les responsabilités de l'État débordent de celles de l’État- 
employeur», alerte M. Bouchard. «Le gouvernement main-

VENTE
Compressions

Suite de la Une

En passant au peigne fin ce que les autres provinces cana­
diennes dépensaient pour leur lieutenant-gouverneur, le gou­
vernement du Québec a conclu que ça lui coûtait un peu trop 
cher dans le contexte budgétaire actuel.

Au Québec, la province consacre près d’un million $ par an­
née ( 999 700$) à son lieutenant-gouverneur, soit un budget 
de fonctionnement de 544 800$ et une résidence qui lui coûte 
454 900$. Le salaire du représentant de la reine, 92 200$, est 
assumé par le gouvernement fédéral.

Outre la vente de la résidence officielle, le conseil des mi­
nistres a demandé au secrétaire général du Conseil exécutif, 
Michel Carpentier, de suggérer d’autres mesures de com­
pressions dans les dépenses du Québec pour son lieutenant- 
gouverneur afin de les réduire à un niveau comparable à ce­
lui de l’Ontario ou de la moyenne canadienne (582 000$).

C’est à la suite de l’incendie, le 21 février 1966, de l'ancien­
ne résidence officielle du lieutenant-gouverneur au Bois-de- 
Coulonge, que le gouvernement du Québec a acheté, le 14 
mars 1967, la maison Dunn sur le chemin Saint-Louis. On se 
souvient que l’incendie avait causé le décès du lieutenant- 
gouverneur du Québec de l’époque, Paul Comtois.

En 1967, l’État avait payé 200 000$ pour cette résidence. 
D’importants travaux de rénovation furent effectués afin d’y 
accueillir, le 3 mai 1967, Hugues Lapointe.

tient le cap vers le déficit zéro et assumera ses responsabili­
tés en conséquence ».

Qualifiant l’offre faite aux syndicats de « proposition 
gagnante pour tout le monde », Lucien Bouchard a indi­
qué que le recours aux surplus du RREGOP allait permet­
tre à l’État d’économiser près d’un milliard $ par année 
d’ici la fin des conventions collectives en juin 1998. On 
sait que Québec demande des compressions de l’ordre de 
1,4 milliard $ par année dans ses dépenses de main- 
d’oeuvre. Les 400 millions $ qui manquent proviendraient 
de diverses mesures de réorganisation du travail, de dé­
parts assistés, etc.

Quant aux travailleurs de l’État, ils ne sont pas perdants, 
ajoute-t-il, puisque la proposition préserve les emplois et évi­
te le licenciement de quelque 25000 employés.

Elle assure également le versement des augmentations sa­
lariales de l%au 1er janvier 1997 et de l%au 1er janvier 1998 
et le maintien « intégral » du revenu net des salariés de l’État 
d'ici la fin des présentes conventions collectives grâce à un 
congé de cotisation au régime de retraite.
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LA CAPITALE
ET SES RÉGIONS

Plusieurs
fausses
couches

chez
Desjardins

Robert Fleury 
Le Soleil

LÉVIS—Curieux hasard, sept femmes 
enceintes parmi une dizaine œuvrant 
au service à la clientèle ont perdu leur 
fœtus en un mois à l’Assurance-vie Des- 
jardins-Laurentienne à Lévis. Elles en 
étaient à leur deuxième ou troisième 
mois de grossesse. Le déménagement 
récent dans de nouveaux locaux susci­
te l’inquiétude, mais Desjardins et le 
CLSC Chute de la Chaudière-Desjar­
dins se veulent rassurants.

« Dans un cas, ce n’était pas une gros­
sesse, deux provenaient d’une malfor­
mation congénitale, un quatrième, d’u­
ne chute à domicile. Il reste deux cas où 
nous ne savons pas ce qui s’est passé », 
dit Richard Fburnier chez Desjardins. Il 
parle de six cas, non de sept et réfute la 
thèse d’une contamination possible 
provenant de la nouvelle aile. « Les tra­
vaux étaient terminés quand les em­
ployés ont déménagé, c’est le même 
système de ventilation que partout ail­
leurs. Au contrôle de la qualité de l’air, 
tout est normal pour ces trois mois. Les 
jeunes femmes ne sont pas toutes dans 
le même édifice ni le même étage, seu­
lement trois d’entre elles. »

Desjardins affirme avoir même vérifié 
leur taux d’absentéisme et leur charge 
de travail : normal ! « Nous prenons ça 
au sérieux et nous poursuivrons nos re­
cherches», ajoute le porte-parole de 
Desjardins.

Hier, le Centre de santé publique de 
Chaudière-Appalaches devait rencon­
trer l’entreprise pour procéder à certai­
nes vérifications. Au CLSC Chute-de-la- 
Chaudière-Desjardins, l’affaire est clas­
sée. «Sept cas, c’est beaucoup. Mais 
c’est un hasard. Sur 33 demandes de 
congés, nous comptons trois fausses 
couches. C’est moins de 10%, moins 
que la moyenne provinciale. Rien d’a­
larmant », dit Pierre-Guy Brassard, du 
CLSC. Quant aux quatre autres cas, des 
débuts de grossesse, ils ne sont pas 
comptabilisés, n’ayant pas été décla­
rés. Le CLSC s’apprêterait à rassurer 
les employées de Desjardins inquiétées 
par cette situation.

Au Centre de santé publique de Qué­
bec, le Dr Robert Plante, spécialiste en 
retraits préventifs, opte aussi pour le 
hasard à défaut de présence de solvants 
ou d’autres contaminants pouvant pro­
voquer des malformations en cas d’ex­
position prolongée. « De 20 à 40% des 
grossesses ne sont pas menées à terme. 
Le diagnostic se faisant plus tôt, on obs­
erve davantage leur interruption, autre­
ment inaperçue», observe-t-il.

LE SOLEIL. JEAN VALLIÉRES

Une voie de garage, sinon une morgue, a été constituée pour disposer des stèles et 
pierres tombales «abandonnées» dans le cimetière Mont-Marie, à Lévis. «Il y en a 
pour ces centaines de milliers de dollars», a dénoncé l’historien Michel Lessard.

Une taxe 
«oubliée» par 

le Québec
Des milliers $ pourraient 

être redistribués aux 
villes, selon la CUQ

Une morgue de 
stèles à Lévis

Marc Saint-Pierre 
Le Soleil

■ LÉVIS — À chaque année, des pierres tombales et des stèles funé­
raires des cimetières québécois sont mises de côté ou expédiées à la 
casse, sont recyclés en dallage de patios ou en bordure de plate-ban­
de, voire en matériau de construction, et tant pis pour les défunts qu’il 
y a en dessous !

C’est là la pratique dénoncée par l’his­
torien et porte-parole du Giram, Mi­
chel Lessard, à l’occasion d'une confé­
rence de presse, au cimetière Mont- 
Marie, hier à Lévis.

Pour l’historien, il est clair que les ci­
metières, et notamment ces cimetiè­
res-jardins conçus à compter du XIX' 
siècle, sont des lieux de mémoire, 
d’histoire, d’art et de pérennité qui 
doivent être conservés pour les géné­
rations futures. C’est dans ce contex­
te que des gens avaient cru y indiquer 
dans la pierre pour l’éternité une tra­
ce de leur passage. Ceci, en consen­
tant des milliers S à un monument ins­
tallé sur un lot loué soit disant à per­
pétuité.

Mais les volontés des anciens ont été 
trahies par la négligence collective des 
Québécois et un patrimoine unique 
fout le camp par la même occasion, di­
ra en substance M. Lessard.

Au cimetière Mont-Marie, beaux 
exemples locaux, le caveau du célèbre 
capitaine Bernier a été passé au bélier 
mécanique et le non moins célèbre Al­
phonse Desjardins en été muté. Et il y 
aurait paraît-il une maison de la région

de Montréal dont les fondations sont 
constituées de blocs de granit puisés 
dans les cimetières locaux par un an­
cien résident. Et quant au mobilier et 
aux bornes, ils ont sauté devant les 
tondeuses

Ce qui s’est passé, c’est que les sous 
manquant aux fabriques, la gestion 
des cimetières a été de plus en plus 
confiées à des corporations à but non 
lucratif. Des corporations qui ont héri­
té des cimetières mais sans les som­
mes naguère consenties par les famil­
les. Et comme les descendants ne leur 
versent pas à l’heure d’aujourd’hui les 
coûts de location fixés pour les lots 
ceux-ci sont loués à d’autres. Dans le 
même temps, les monuments prennent 
le chemin de la voie de garage.

De l’avis du porte-parole du Giram, 
des mesures doivent être prises. Entre 
autres que les cimetières d’avant 1950 
soient scrupuleusement conservés, 
que les municipalités en deviennent 
propriétaires, que le ministère de la 
Culture s’en mêle, notamment en ali­
gnant sa législation à ce propos sur 
celles des provinces canadiennes et de 
nombreux États américains, etc.

 Benoît Routhier
Le Soleil

■ QUÉBEC — La CUQ s’est aperçue que le gouvernement du Québec 
a omis de percevoir des taxes des exploitants de réseaux de distribu­
tion de gaz propane et de téléphonie cellulaire pour les redistribuer 
aux municipalités. Elle réclame qu’il s’exécute et ce, rétroactivement 
pour les cinq dernières années.

C’est toute une découverte que le Ser­
vice de l’évaluation de la Communau­
té urbaine de Québec (CUQ) a faite 
grâce à des vérifications récentes.

La mairesse de Sainte-Foy, M™ An­
drée Boucher, en tant que vice-prési­
dente de l’Union des municipalités 
du Québec (UMQ), a affirmé que cet 
organisme «mettra tout son poids 
dans la balance » pour convaincre le 
gouvernement de redresser la situa­
tion.

La Loi sur la fiscalité municipale 
exclut du rôle d’évaluation les ré­
seaux de distribu­
tion de gaz aux con­
sommateurs (in­
cluant le réseau de 
distribution de gaz 
propage) ainsi que 
les réseaux de télé­
communication (incluant le réseau 
de téléphonie cellulaire).

Par contre, la loi prévoit aussi que 
la personne qui exploite un tel ré­
seau doit payer un pourcentage de 
ses revenus bruts à titre d’impôt fon­
cier. Et la loi dit que le ministre du 
Revenu prélève cette taxe pour le 
compte des municipalités.

Or, le ministère du Revenu a tou­
jours omis de percevoir ces taxes, 
privant ainsi les municipalités d’une 
source de revenus «non négligea­
bles ».

Demande est donc faite au gouver­
nement de corriger la situation et de 
remonter cinq ans en arrière.

L’UMQ mettra tout son 
poids pour convaincre 

le gouvernement

PELLETAGE ATTENDU

Par ailleurs, la mairesse de Sainte-Fby 
affirme que les annonces qu elle fera, 
demain, au sujet du budget de 1997, 
« seront moins claires que d’habitude». 
C’est qu’elle craint comme la peste que, 
d’ici le 31 décembre, le gouvernement 
n’annonce qu’il a trouvé de « nouvelles 
avenues» pour pelleter des factures 
dans la cour des municipalités, une bel­
le façon de solutionner le problème du 
déficit !

Les nouvelles charges envoyées au 
monde municipal 
n’arrêtent pas, dit- 
elle. On vient juste 
d’apprendre que les 
municipalités de­
vront verser l’équi­
valent de 1 % de leur 

masse salariale pour financer l’Insti­
tut de police de Nicolet. Pour Sainte- 
Foy, ça représente 120000$. Pour 1997, 
elle s’attend à ce que la ponction repré­
sentera entre 600000$ et 700000$.

« Une réforme de la fiscalité municipa­
le, que réclame depuis un bon moment 
l’UMQ, devient de plus en plus impor­
tante. » Malgré tout, la situation finan­
cière de Sainte-Foy est bonne et M1”" 
Boucher n’a pas dit quelle augmentera 
les taxes. Toutefois, elle jongle avec un 
transfert d une partie du fardeau fiscal 
du résidentiel vers le commercial, lui 
qui a bénéficié souvent d’une diminu­
tion de taxes suite à des contestations 
d’évaluation.

Des maires choqués par l’entente 
des policiers de Baie-Comeau

■ QUÉBEC — Le nouveau con­
trat de travail des policiers de 
Baie-Comeau, le meilleur actuel­
lement dans ce domaine, a choqué 
des maires et suscité plusieurs 
réactions, hier, chez des élus.

UN MAIRE FURIEUX 
À RIMOUSKI

Le maire de Rimouski, M. Michel 
Tremblay, est sorti de ses gonds, se di­
sant incapable d’offrir de telles condi­
tions à ses 39 policiers. « Nous allons 
nous battre. Il n’est pas question que 
Rimouski atteigne cette parité sala­
riale », a dit le maire.

Dans cette ville, les policiers sont 
sans contrat de travail depuis le 31 dé­
cembre 1994. Les agents, qui touchent 
51 432$ après quatre ans, réclament 
des hausses de 5% pour 1995, 3% en 
1996 et 3% en 1997.

CHOQUÉ AUSSI À 
SAINT-GEORGES

Le maire de Saint-Georges, M. Roger 
Carette, trouverait illogique de consen­
tir à ses policiers des augmentations 
semblables à celles accordées à Baie- 
Comeau. soit 4,5% sur trois ans. Ce 
sont les contribuables qui paient le sa­
laire des policiers et j’en connais peu 
qui gagnent d,.’ 22$ à 28$ l’heure. Il se­
rait alors illogiqœ d’accorder une aug­

mentation comme celle de Baie-Co­
meau », a dit M. Carette.

Les 24 policiers de Saint-Georges ga­
gnent présentement de 728$ à 960$ par 
semaine. Saint-Georges est d’ailleurs 
en plein coeur d’une impasse quant au 
renouvellement de la convention, échue 
depuis la fin de 1994.

SANSCONTRATÀ 
RIVIÈRE-DU-LOUP

Sans contrat de travail depuis deux 
ans, les policiers de Rivière-du-Loup 
ont fait front commun avec les corps po­
liciers de Rimouski, Matane et Mont-Jo­
li afin d’aller en arbitrage. Une premiè­
re rencontre est prévue le 12 décembre.

« Le salaire actuel pour un constable 
de première classe est de 938$ et il 
n’existe pas de prime pour le service 
de nuit», dit le président local du syn­
dicat des policiers-pompiers, M. Gilles 
Pot vin. Le directeur de la Ville, M. Marc 
Beaulieu, considère les demandes ir­
réalistes. « Un agent de première clas­
se gagne 48 887$ par année. Il faut re­
garder ce qu’il est possible d’octroyer 
dans la situation de la Ville. »

PLUS DISCRET À SEPT-ÎLES
Refus de commenter à Sept-îles sur 

l’entente conclue à Baie-Comeau. Tout 
au plus, le directeur général. Marcel 
Blouin, indique que les hausses de 4,5% 
de Baie-Comeau pourront servir « d’in- 
dide» dans leurs négociations pour re- 
noi/eler le contrat des 57 policiers-

pompiers, échu le 31 décembre 1995.
À Sept-îles, un policier-pompier débu­

tant gagne 54411 $ par année, et 65397$ 
en incluant les avantages sociaux. 
Ayant promis un budget sans hausse de 
taxes à ses contribuables, le conseil se 
borne à tenter de maintenir le statu quo 
salarial envers les employés.

MATANE : EN ARBITRAGE
La Fraternité a fait appel à l’arbitra­

ge pour régler la convention expirée le 
31 décembre 1994. Le salaire actuel 
est le même depuis la fin de 1992 puis­
que gelé les deux années suivantes. Le 
policier de premier échelon touche 
50900$.

Le directeur général de la municipa­
lité, M. Denis Paquet dit que le conseil 
défend l’équité interne pour les em­
ployés municipaux. Des augmenta­
tions de 2 % ont été consenties en 96. 
de 1.8 % en 97 et 2% en 1998.

À CHICOUTIMI: «NOS
PROBLÈMES COMMENCENT»
« Nos problèmes risquent de commen­

cer», a laissé tomber le maire de Chi­
coutimi. M. Ulric Blackburn, en com­
mentant la hausse accordée aux poli­
ciers de Baie-Comeau. Cette entente 
survient au moment où les 72 policiers 
de Chicoutimi tentent de renouveler 
leur convention collective. «Je crains 
que cette nouvelle influence nos négo­
ciations», a reconnu le maire. 
t*Les policiers réclament une hausse

de 5% pour un contrat d’une durée de 
trois ans. Actuellement, un agent de 
première classe au sommet de 
î’échelle touche un traitement annuel 
de 50856$ auquel il faut ajouter près 
de 14 500$ en avantages sociaux. 
«C’est légèrement supérieur à la 
moyenne provinciale », a précisé M. 
Blackburn.

CHAUDIÈRE-OUEST: SANS 
COMMENTAIRES

Le président de la Régie intermunici­
pale de police de Chaudière-Ouest, 
Christian Jobin, n’a pas voulu commen­
ter le règlement de la convention collec­
tive des policiers de Baie-Comeau . « Il 
faut avoir participé à la négociation. On 
ne peut pas avoir une opinion autre­
ment », a-t-il affirmé.

La convention de la vingtaine de poli­
ciers viendra à échéance le 31 décem­
bre 1997. Déjà, M. Jobin dit s'attendre à 
des négociations serrées du fait que les 
policiers qui couvrent le territoire de 
Saint-Nicolas, Saint-Rédempteur et 
Saint-Étienne sont sous-payés par rap­
port à d'autres corps policiers.

THETFORD MINES ATTEND 
LES DEMANDES

Alors que la Ville de Baie-Comeau a 
consenti des augmentations salariales 
de 4.5% sur trois ans à ses policiers, la 
Ville de Thetford Mines, elle, attend tou­
jours les demandes du Syndicat des po­
liciers relativement au renouvellement

de la convention collective échue depuis 
janvier.

« Normalement, les demandes syndi­
cales nous parviennent en février ou en 
mars mais présentement, l'année achè­
ve et nous n'avons toujours rien eu », a 
indiqué le maire de Thetford Mines, M. 
Henri Therrien.

Pour cette raison, le maire a refusé de 
s’avancer à savoir s’il pourrait offrir des 
augmentations aussi importantes à la 
trentaine de policiers du Service de la 
protection publique de "Thetford Mines/- 
Black Lake que celles annoncées à Baie- 
Comeau.

«Il faudrait d'abord que j’en discute 
avec mes collègues du conseil », a-t-il dé­
claré, se questionnant concernant cette 
situation inhabituelle au sujet des de­
mandes syndicales. « Nous avons réglé 
la convention de nos cols blancs, nous 
négocions présentement avec nos cols 
bleus mais nous n’avons toujours rien 
du côté des policiers et je ne sais pas 
pourquoi», a poursuivi M. Therrien.

L'échelle salariale des policiers de 
Thetford Mines/Black Lake se situe en­
tre 594, $ et 1064 $ par semaine.

NDLR—Informations recueillies par 
Marc Saint-Pierre (Rive-Sud), Jac­
ques Drapeau (Chicoutimi), Emie 
Wells (Rimouski), Marc I^arouche 
(Rivière-du-ljoup), Romain Pelletier 
(Matane), Robert Savard (Sept-îles) 
et lan Hussières (Thetford Mines et



QUÉBEC

Fusionner le 
CRÉECQ et le FIDE

Le conseiller Réjean Lemoine a 
déposé hier soir un avis de mo­
tion pour demander la fusion 
de deux organismes voués à la créa­

tion d’emplois, le Fonds d’investisse­
ment et de développement de l’emploi 
(FIDE) dans les quatiers centraux de 
Québec et le Carrefour de relance de 
l'économie et de l'emploi du centre de 
Québec (CRÉECQ). M. Lemoine veut 
ainsi éviter que deux organismes 
remplissent le même rôle. Le FIDE 
est un fonds de capital de risque 
constitué en corporation avec un ob­
jectif de 2 millions $ et la Ville lui ver­
se 600 000 $ et une assistance finan­
cière additionnelle de 250 000$ sous 
forme de prêt de personnel. Quant au 
CRÉECQ il n’est ni gestionnaire du 
FIDE, ni directement créateur d’em­
plois, ni groupe de pression et ni cen­
tre de ressources, dit M. Lemoine. 
B.R.

LAC-SAINT-CHARLES

Résidence vide 
ravagée par le feu

I
l ne restait plus grand-chose, hier, 
de la résidence unifamiliale qui a 
été ravagée par un incendie pen­
dant la nuit, au 615, rue des Bou­

leaux, à Lac-Saint-Charles. La mai­
son, qui était vide, est à vendre. Ce

sont des voisins qui ont alerté les 
pompiers. Ils étaient une vingtaine à 
combattre les flammes, mais la mai­
son est considérée comme une perte 
totale. Les dommages sont évalués à 
environ 70 000$. C.S.

SAINT-PACOME

Accident mortel

U
ne femme de 41 ans, Jacyn- 
the Anctil, de Saint-Pacôme 
dans le comté de Kamouras- 
ka, a perdu la vie après avoir perdu 

le contrôle de son véhicule qui est al­
lé percuter le perron de la résidence 
du 94, route 230. Cette route relie 
Saint-Joseph de Kamouraska à l’au­
toroute 20. L’accident s’est produit 
vers 16 h 30 lundi. La victime est de­
meurée coincée dans le véhicule et il 
a fallu utiliser les mâchoires de vie 
pour la sortir. La police n’était pas 
en mesure de dire hier si un problè­
me mécanique, de santé, ou encore 
la vitesse excessive, pouvait expli­
quer cet accident. L’alcool ne semble 
pas être en cause. Une autopsie se­
ra faite sur le corps de Mme Anctil. 
C.S.

PONT-ROUGE

Corps repêché

La Sûreté du Québec a repêché 
le corps d’un homme qui aurait 
mis fin à ses jours en se jetant 
du pont Déry, qui surplombe la rivière 

Jacques-Cartier, à Pont-Rouge. La

O INSTITUT
CANADIEN
D'IMPLANTOLOGIE

Les mérites de l'implantologie dentaire pour 
solutionner les problèmes de perte osseuse 
directement liés à la perte d'une ou de 
plusieurs dents ne sont plus à faire.
La mission de l'Institut Canadien 
d'Implantologie est d'offrir, d'une part, une 
formation complète en implantologie aux 
professionnels de la santé dentaire, et 
d'autre part, d'offrir au public le meilleur 
Centre de traitement au Canada.
L'INSTITUT A ÉTÉ PLANIFIÉ POUR 
FORMER LES MEILLEURS...
PEUT-ON ALORS SE PERMETTRE DE 
DONNER MOINS QUE LE SUMMUM 
EN TRAITEMENT?

DrYvan Poitras, chirurgien dentiste

Le rôle d'enseignant du Dr Yvan 
Poitras, qui a limité sa pratique à 
l'implantologie dentaire, lui permet 
de demeurer à l'affût de l'évolution 
des techniques les plus poussées. 
Ainsi, il peut offrir à chaque 
patient(e) une approche com­
préhensive et le système implan­
taire le plus approprié.
Maintenant c'est à vous de mériter 
les meilleurs soins afin de redonner 
à votre bouche toutes ses fonctions 
initiales.

INSTITUT CANADIEN 
D'IMPLANTOLOGIE 
5, boulevard Taché Est 
Montmagny (Québec)
G5V 1B6
(418) 248-5630 
1-800-903-DENT (3368)
Consultation gratuite
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voiture de l’homme de 62 ans a été 
trouvée sur le pont. Une note laissée 
à l’intérieur indiquait les intentions 
du malheureux. Les policiers ont 
alors entrepris des recherches en hé­
licoptère. Celles-ci ont rapidement 
abouti à la découverte du corps, 
échoué à l’ile aux Raisins, un peu au 
sud de Pont-Rouge. Par ailleurs, des 
plongeurs de la SQ sont retournés, 
hier, sur la rivière Blanche, à Saint- 
Thuribe, dans le comté de Portneuf, 
dans l’espoir de retrouver le corps de 
Gilles Baril, disparu depuis les inon­
dations qui ont touché le secteur il y a 
une dizaine de jours. La voiture de 
M. Baril a été retrouvée abandonnée 
près de la rivière. De toute évidence, 
le conducteur avait été bloqué par 
l’eau. Le niveau de la rivière étant re­
descendu, les policiers avaient espoir 
hier de retrouver M. Baril. Leurs re­
cherches sont encore une fois demeu­
rées vaines. C.S.

NOVEMBRE

ÎLE D’ORLÉANS

CHARNY

Arrestation 
de mineurs

uatre enfants âgés de 11 à 13 
ans et provenant de Charny et 
Saint-Romuald ont été arrêtés 

ITvement à l’incendie allumé le 2 
novembre à une porte de l’école 
Saint-Louis-de-France de Charny. Le 
feu avait occasionné des dépenses de 
nettoyage de l’ordre de 50 000$ et la 
fermeture de l’école pour quelques 
jours. Le dossier des enfants a été 
soumis à la Direction de la protection 
de la jeunesse pour orientation et 
suivi. C.S.
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Collision spectaculaire

Collision spectaculaire, mais 
sans trop de blessures toute­
fois, hier, vers 21 h40, en face du 
25, chemin Bout-de-l’île, à Sainte- 

Pétronille, sur l’île d’Orléans. Deux 
automobiles se sont percutées occa­
sionnant des blessures qualifiées de 
mineures aux quatre personnes qui y 
prenaient place. Quatre ambulances

ont été réclamées sur les lieux. Fk.it 
plutôt rare, l’une des voitures s’est 
enflammée alors qu’elle venait tout 
juste d’être posée sur la benne de la 
remorque. En attendant l’arrivée des 
secouristes, l’une des personnes 
blessées a été hébergée dans une 
auberge «Couette et café» où les ambu­
lanciers sont venus la quérir. C.V.

Salon des 
artisans

G

C’est nouveau! 
C’est formidablei 
C’est gratuit!

Sculpture en rôlai par Poland Dubuc

Une exposition et vente d’oeuvres artisanales, de 
pièces d’art, de sculptures et d’articles de mode. Des 
milliers d’idées cadeaux présentées par 100 artisans.

Centre des congrès de Québec
1000, boul. René-Lévesque Est
Du 27 novembre au 1er décembre
Mercredi, jeudi, vendredi de 11 h à 22 h 
Samedi, dimanche de 11 h à 18 h
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Nouveau Centre 
jeunesse

L
e regroupement des services 
pour adolescents en difficulté 
des Centre jeunesse de Tilly, de 
Cinquième saison et Le Phare et la 

désuétude de leurs installations 
entraîneront la construction d’un nou­
vel édifice de 13 770 mètres carrés à 
l’arrière de l’aréna de Giffard au coût 
de 16,9 millions $. En tout, la con­
struction et l’équipement du Centre 
jeunesse de Québec coûtera 25,5 mil­
lions $. Les premiers travaux viennent 
de débuter par la firme J.-E. Verreault. 
Ils seront terminés en novembre 1998. 
Le Centre jeunesse pourra ainsi 
héberger 132 jeunes. R.F.

QUÉBEC

Dépassement 
des coûts

e contrat accordé aux Cons­
tructions du Saint-Laurent pour 
le réaménagement du boulevard 

René-I^évesque a subi des modifica­
tions représentant une hausse de près 
d’un miilion de dollars. Le contrat ori­
ginal faisait voir un coût de 11318 
739$. Une première modification qui a 
été approuvée par le comité exécutif de 
la Ville de Québec a fait faire un bond 
de 722 920$ au contrat original pour 
atteindre 12 041 659$. Lundi soir, le 
conseil municipal a approuvé un autre 
dépassement de 197 682$, ce qui fait 
un montant total de 12 239 341$. Le 
conseiller André Marier a expliqué que 
le règlement pour ce contrat étant de 
plus de 14 millions $, le budget était 
respecté. Puis ces dépenses addition­
nelles ont été approuvées, dit-il, par le 
comité de suivi. Le chef de l’opposition 
Martin Fbrgues a demandé à voir les 
rapports de ce comité de suivi et le con­
seiller Jacques Fiset a acquiescé à sa 
demande. B.R.
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Des images pornos 
fantômes sur les 

écrans d’ordinateurs
Claudette Samson

Le Soleil

■ SAINTE-FOY — A quelques reprises ces dernières semaines, des 
utilisateurs du système Internet de la région de Québec ont vu appa­
raître sur leur écran des images de nature pornographique sans les 
avoir sollicitées.

Deux événements, rapportés à la poli­
ce de Sainte-Fby, se sont déroulés pour 
l’un à l’Université du Québec, et pour 
l’autre dans une résidence privée. 
Dans chacun des deux cas, la person­
ne concernée n’avait fait aucune dé­
marche pour obtenir ce type d’image, 
rapporte le porte-parole de la police 
de Sainte-Foy, Martin-Guy Trépanier. 
Simplement, le travail que celles-ci ef­
fectuaient a été écrasé par cette nou­
velle image. Un message invitait les 
personnes intéressées à obtenir ce ty­
pe de matériel à communiquer avec 
une adresse américaine.

L’utilisateur de l’Université du Québec 
a eu la présence d’esprit d’imprimer 
l’image avant qu’elle ne disparaisse. 
Les policiers de Sainte-Fby ont remis ce 
dossier à la Sûreté du Québec.

À la SQ, Camille Gagnon confirme 
que plusieurs plaintes leur ont été 
transmises. Les enquêteurs n’avan­
cent que très lentement dans ce dos­
sier, qui est tout nouveau pour eux, in­
dique le porte-parole.

PORNO JUVÉNILE

Quant à l’amateur de pornographie 
juvénile dont l’arrestation était rap­
portée hier, il comparaîtra bientôt par 
voie de sommation.

Encore une fois, c’est la police de 
Sainte-Foy qui a, dans un premier

temps, traité ce dossier. Un appel ano­
nyme logé à la centrale vendredi indi­
quait que des images de pornographie 
juvénile se trouvaient sur le disque dur 
d’un appareil déposé chez un spécia­
liste de l’informatique. Les policiers 
s’y sont rendus et ont effectivement 
trouvé une banque de quelque 500 ima­
ges pornographiques, dont une partie 
représentait des enfants.

Le propriétaire de l’appareil, un 
homme de 38 ans de Québec, a été ar­
rêté puis relâché le même jour. La sim­
ple possession de ce type d’image im­
pliquant des mineurs est passible 
d'une peine maximale de cinq ans de 
prison. Leur diffusion est passible du 
double.

Selon le policier Trépanier, l’homme 
avait acheté un nouvel appareil et de­
mandé à un spécialiste d’y transférer 
des données mémorisées sur l’ancien. 
Il voulait également faire ajouter de la 
mémoire à son disque. Tout le maté­
riel informatique de cet homme a été 
saisi, incluant une imprimante cou­
leur et un logiciel.

Là encore, c’est la SQ qui a pris en 
charge le dossier.

Selon Camille Gagnon, l’enquête 
n’en est encore qu’à ses balbutie­
ments, puisque ce n’est qu’hier après- 
midi que les enquêteurs ont pris pos­
session du disque dur.

SAINT-NICOLAS

Hausse probable 
de taxes de 6 %

■ SAINT-NICOLAS — Le compte 
de taxes des résidants de Saint- 
Nicolas pourrait subir une haus­
se de 6%, l’an prochain. La ma­
jeure partie de cette augmenta­
tion serait due à une perte de re­
venus.

Dans son exposé sur la situation fi­
nancière de sa ville, le maire Richard 
Blondin a expliqué, lundi, que les vil­
les pourraient perdre les revenus pro­
venant de la « taxe de bienvenue » ou 
des droits sur les mutations immobi­
lières, à la suite du récent sommet so­
cio-économique.

« Pour Saint-Nicolas, cela se tradui­
rait par un manque à gagner de l’ordre 
de 230 000$ en 1997, équivalant à une 
augmentation de 4 c du 100$ d’évalua­
tion. Ayant déjà absorbé des trans­

ferts récurrents au chapitre des com­
pensations de l’ordre de 218000$ en 
1996 et de 134000$ en 1997, il sera im­
possible pour la ville d’absorber ainsi 
d’autres manques à gagner sans aug­
mentation du compte de taxes », a-t-il 
soutenu.

En plus de cette hausse de 4%, M. 
Blondin prévoit une majoration de 2 c 
du 100$ d’évaluation ou de 2% pour 
faire aux obligations de la Ville. Pré­
sentement, le taux de la taxe foncière 
à Saint-Nicolas est de 99 c du 100$ d’é­
valutation.

D’autre part, l’entrée en service de 
l’usine d'assainissement des eaux 
usées se traduira par une hausse du 
tarif pour les secteurs desservis de 
28$ cette année à 130$ l’an pro­
chain.

Par ailleurs, les premières estima­
tions montrent que le budget de l’an­
née en cours se dirige vers un surplus 
de 177000$. P. P.
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Le robot de la SQ est allé chercher le colis suspect à la porte du bar.

La bombe était en... bois
Claudette Samson 

Le Soleil

BEAUPORT — La découverte, hier, d’u­
ne fausse bombe faite de bâtons de bois 
au bar de danseuses L’Étape, à Beau- 
port, vient grossir le nombre des inter­
ventions policières finissant en queue 
de poisson et qui ne cessent de se mul­
tiplier dans la région de Québ(H\ L’évé­
nement semble toutefois sérieux, et 
ressemble davantage à un avertisse­
ment s’inscrivant dans la guerre que se 
livrent les motards qu’à une mauvaise 
plaisanterie.

Il était 6 h 50 lorsqu’un passant, M. 
Eddy Labrie, a aperçu un sac de papier 
brun dans un bac à fleurs, à l’avant du 
bar situé au 312, Seigneuriale, à Beau- 
port. S’approchant, il a vu des bâtons, 
de même qu’une tige de métal émer­
geant du colis. Il a aussitôt appelé les 
policiers de Québec, qui assurent aussi 
la sécurité à Beauport.
Il a fallu trois heures avant que le ro­

bot des artificiers de la Sûreté du Qué­
bec ne neutralise le colis, qui contenait

quatre bâtons de bois orange attachés 
ensemble par du papier gommé. Des fils 
électriques de différentes couleurs 
étaient fixés aux extrémités. Le tout 
était coiffé d’une tige métallique faisant 
office d’antenne. «L’ensemble avait l’air 
réaliste», commentait, hier matin, la 
porte-parole de la sûreté municipale, 
Darie Bertrand.

S’agit-il d’un autre épisode de la guer­
re des motards ? La police de Québec re­
lie le bar au groupe des Rock Machine, 
« mais pas de très près », note M"" Ber­
trand. Hier matin, la propriétaire de 
l’établissement démentait face aux ca­
méras de télévision toute allégation de 
ce type. Signalons que le repaire des 
Rock Machine n’est situé qu’à quelques 
kilomètres de là.

Une information obtenue par LE SO­
LEIL laisse par ailleurs entendre que ce 
bar pourrait bien être la prochaine ci­
ble (les Hell’s Angels, qui se disputent 
avec les Rock Machine le contrôle des 
territoires de vente de stupéfiants.

Déjà, le 26 juillet, l’établissement avait 
été la cible d’un appel à la bombe, qui

s’était avéré non fondé. La multiplica­
tion des événements de ce genre, qu’il 
s'agisse d’actes sérieux ou de mauvai­
ses plaisanteries, a par ailleurs l’heur 
de taper sur les nerfs des citoyens.

Hier, une quarantaine de voisins im­
médiats, soit deux résidences et un im­
meuble de 12 logements, ont dû être 
évacués.

De surcroît, une garderie située à l’in­
térieur du périmètre de sécurité, la gar­
derie Turluson, a vu son fonctionne­
ment considérablement perturbé jus­
qu'à la fin de l’opération, vers 10 h.

Selon la responsable Sylvie Nadeau, 
huit enfants se trouvaient déjà à la gar­
derie lorsque les policiers sont venus 
les aviser. Il a été recommandé au per­
sonnel de maintenir tout le monde dans 
une pièce à l’arrière de la garderie.

La confusion a toutefois entouré la cir­
culation des parents qui venaient con­
duire leur enfant. Certains ont rappor­
té au SOLEIL s’être fait dire : « Si vous 
voulez y aller à pied, c’est à vos ris­
ques. » Une façon de faire qu’un père a 
estimée « pas brillante ».
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CHARLESBOURG Manoeuvre controversée
La CS d’accord pour 
un partenariat avec 

Québec
V

A
 l'instar de ceux de la CÉCQ, 
les commissaires de la com­
mission scolaire de Charles- 

bourg ont accepté, lundi soir, que 
leurs deux organismes étudient la 
possibilité d’échanger des services, 
voire de fusionner. Selon la présidente 
de la CS de Charlesbourg, Mme Mar­
guerite Dorion, il vaut mieux «être 
pro-actif plutôt que de se faire impo­
ser une décision par la ministre de 
l’Éducation». Mme Dorion et le prési­
dent de la Commission des écoles ca­
tholiques de Québec, Lucien Flamand, 
refusent toutefois de s’avancer sur le 
montant d’économies qui pourrait 
être généré par l’établissement d’un 
partenariat. «C’est l’analyse de perti­
nence qui nous le dira. » De son côté, 
la CS des Belles-Rivières n’est pas 
prête pour le moment à s’engager 
dans la démarche proposée par le pré­
sident de la CÉCQ. «Nous ne sommes 
pas prêts mais cela ne veut pas dire 
que nous ne réfléchissons pas », expli­
que le président Jean Roy. La CS des 
Belles-Rivières tient cet automne des 
audiences publiques sur ses services 
et ses orientations. B.B.

Femme de 42 ans accusée de contacts sexuels
Richard Hénault 

Le Soleil

■ QUÉBEC — La « manoeuvre de basketball » invoquée par une fem­
me pour se disculper d’accusations de contacts sexuels sur deux gar­
çonnets de 12 ans apparaissant à la limite comme une forme de défen­
se, le juge Yvon Mercier a refusé, hier, son plaidoyer de culpabilité.

Les incidents sont survenus au début 
d’avril. D’après la version de Christi­
ne Bédard, âgée de 42 ans, celle-ci 
venait de recevoir son chèque d’aide 
sociale et avait consommé de la 
bière.

Elle venait de se rendre au dépan­
neur pour s’en procurer d’autre 
lorsqu’elle s’est approchée des pré­
sumées victimes, dans un 
abribus, pour faire une 
« manoeuvre de basket- 
ball» à l’un d’eux. Tou­
jours selon la quadragé­
naire habitant Québec, elle 
aurait alors «accroché le 
genou » du garçonnet.

«Avait-il le genou entre ______
les deux jambes ? » lui a de­
mandé ironiquement le procureur de 
la Couronne, Me François Huot, sou­
lignant au juge que Christine Bédard 
présentait une défense d’accident

L’escapade 
de l’accusée 

a soulevé 
l’ire 

du juge

alors qu’elle venait d’enregistrer un 
plaidoyer de culpabilité. « Je ne suis 
pas Ici pour jouer au fou ! » s’est ex­
clamé le juge Mercier en indiquant à 
l’avocat de l’accusée, Me Yves Ber- 
natchez, qu’il se devait de la relever 
de son plaidoyer de culpabilité.

« On ne plaide pas coupable pour se 
débarrasser ! Elle s’expliquera à son 

procès... », a ajouté le ma­
gistrat.
La situation se compli­
quait alors quelque peu 
puisque la femme avait été 
ramenée devant le tribunal 
précisément parce qu’elle 
avait fait faux bond à la 
justice le jour même où son 
procès devait avoir lieu, il 

y a quelques jours. Appelée à s’expli­
quer là-dessus, elle a affirmé s’être 
présentée au palais de justice à 9h.

Une heure plus tard, elle dit s’être

sentie nerveuse et avoir ressenti un 
malaise. Elle a donc fui les lieux sans 
aviser qui que ce soit, laissant en 
plan toutes les personnes impliquées 
dans son dossier, incluant les té­
moins de la poursuite.

Le juge Mercier était donc peu en­
clin, hier, à passer l’éponge sur cette 
escapade. Bien que la femme ait ré­
pondu à Me Huot qu’encore hier, elle 
était en proie à la nervosité et à un 
malaise, le juge a ordonné sa déten­
tion préventive jusqu’à la tenue de 
son procès, le 17 décembre.

À LA CASE DÉPART

Détail important à noter: les événe­
ments se sont en réalité déroulés 
dans l’ordre inverse, c’est-à-dire que 
le juge a d’abord ordonné la déten­
tion préventive de Christine Bédard 
après avoir entendu ses explications 
quant à son absence le jour de son 
procès. Voyant cela, la femme a déci- ! 
dé de plaider coupable.

Elle a enfin donné sa version des 
faits, version qui empêchait le juge 
d’accepter le plaidoyer de culpabili­
té. Ceci étant dit, on revient à la case 
départ, soit la tenue du procès, avec 
nouvelle assignation des témoins et 
tout letra la la...
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Max Gros-Louis

VERSEMENT DE 8000$ À 
MAX GROS-LOUIS

Picard 
obtient la 

permission 
d’appeler

QUÉBEC — Condamné le mois der­
nier à verser 8000$ à Max Gros-Louis, 
l’ex-vice-Grand Chef Roger Picard ob­
tient la permission d’appeler du juge­
ment.

En première instance, le juge a 
confirmé que M. Picard avait porté at­
teinte à la réputation de M. Gros-Louis 
en distribuant une lettre diffamatoire 
à son endroit. L’unique source de dif­
famation. constate la juge Thérèse 
Rousseau-Houle, de la cour d’appel, 
est la lettre écrite au ministre des Af­
faires indiennes pour dénoncer des 
abus de budget discrétionnaires 
qu'aurait commis le conseil de bande 
du Village huron.

«L’appelant critique des décisions 
politiques prises par un organisme pu­
blic», note de plus la juge, indiquant 
que cette affaire pose donc une ques­
tion de droit sérieuse. Elle met en effet 
en cause les défenses possibles en ma­
tière de diffamation des autorités pu­
bliques à l’égard d’actes posés dans 
l’exercice de leurs fonctions. Pour ce 
seul motif, estime la cour d’appel, il y 
a lieu d’accueillir la requête pour ob­
tenir permission d’appeler du premier 
jugement, et d’étudier cette question 
de fond. R.H.

ENQUÊTE SUR LA MORT
DES DEUX MONTAGNAIS

Les proches 
veulent des 

gestes 
concrets
Ci,audkttk Samson 

Le Soleil

QUÉBEC—Les familles de deux Mon- 
tagnais morts en 1977 dans des cir­
constances nébuleuses s’impatientent 
de la lenteur que met le rapport d’en­
quête de la police de Québec à aboutir 
à des gestes concrets. En compagnie 
du chef de bande de Uashat et Malio- 
ténam et d’un membre de la Ligue des 
droits et libertés, ils annonceront au­
jourd’hui l’action qu’ils entendent po­
ser pour faire avancer le dossier.

Le groupe a convoqué les journalis­
tes à une conférence de presse aujour­
d’hui, mais la porte-parole Louise De- 
lisle refusait d’en dire davantage sur 
la nature de cette action.

Au cabinet du ministre de la Sécuri­
té publique, l’attaché de presse Alain 
Leclerc a indiqué au SOLEIL que son 
patron n’avait pas encore pris 
connaissance du rapport. L’enquête 
avait été commandée en mars par le 
ministre Robert Perreault, après la 
diffusion d’un reportage à l’émission 
Enjeux, à Radio-Canada, qui soulevait 
des points troubles relativement à ces 
décès qui avaient à l’époque été clas­
sés comme accidentels.

Selon M. Leclerc, le rapport d’enquê­
te se trouve actuellement entre les 
mains du procureur en chef du district 
de Montréal, André Vincent. Celui-ci a 
été nommé responsable du suivi du 
dossier, en relève d'un autre procu­
reur qui a accompagné les policiers de 
Québec au cours de leur enquête. Il a 
été nommé à la fin de l’enquête, à la 
demande de proches des victimes, qui 
voulaient ainsi s’assurer de la trans­
parence du processus. Le ministre a 
accédé à cette demande en septembre.

Si le rap|M»rt recommande que des ac­
cusations criminelles soient |>ortées, le 
ministre ne le verra jamais. Dans le cas 
contraire, le procureur le remettra à la 
police de Québ<x\ qui aura pour charge 
de l’acheminer à M. Perreault. Comme 
ii est de règle dans le cas d’un rapport 
de police, son contenu demeurera se­
cret pendant 25 ans. Toutefois, le minis­
tre tentera de rendre public tout ce qui 
peut l’être, dans le respwt des lois d'ac- 
eès à l'information et de protection des 
droits individuels, rxpliquo M. !,eclerv
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PROJET DU PARC DES BEAUX-PRÉS À 
CHATEAU-RICHER

Le maire Cloutier 
demande 100 000$

i
H Ql ÉBEC (Le Soleil) — Un petit pare public le long du boulevard 

Sainte-Anne, à Château-Richer, avec promenades, bancs et ponceaux, 
pour observer les mouvements du fleuve, les oiseaux sauvages qui y 
nichent et découvrir d un coup d’oeil un paysage qui s’étend de Qué­
bec à Cap-Tourmente?

■ C'est l’idée intéressante que propose 
le maire de Château-Richer, M. Jean- 
Guy Cloutier, soutenu par le comité 
d’environnement de la Côte-de-Beau- 
pré et une foule de partenaires régio­
naux dont la papetière Abitibi-Price, 
propriétaire d’une usine à Beaupré.

M. Cloutier était de passage hier à 
Québec pour faire la promotion du 
projet du parc riverain des Beaux- 
Prés qui mijote depuis deux ans et 
pour lequel les promoteurs sollicitent 
une subvention de 100 000$ du 
Conseil régional de coopération et de 
développement de Québec.

Le parc des Beaux-Prés a été rete­
nu sur la liste des 25 projets prioritai­
res en terme de financement; le 
CRDCQ doit prendre une décision à 
ce sujet au début de décembre, préci­
sait-il. «C’est un projet qui demande 
peu pour démarrer.

Les travaux pourraient être entre­
pris au printemps si on a l’argent », 
ajoute le maire qui refuse d’envisa­
ger, pour le moment, que le CRDCQ 
boude ce projet.

D’une superficie de 36 hectares, si­
tué à un kilomètre à l’ouest du clo­
cher de Château-Richer, en face de la

scierie Léo Cauchon, ce parc modes­
tement aménagé ne requerrait que 
des investissements de 83 000$ sur 
deux ans.

Le gros morceau consiste plutôt en 
l’acquisition des deux terrains qui, de 
part et d’autre de la rivière Cazeau, 
en formeront l’ossature. La munici­
palité envisage d’exproprier les pro­
priétaires d’un camping désaffecté et 
sonétangqui représente le gros mor­
ceau des dépenses prévues en 1997, 
soit environ 170 000$.

Le parc pourrait être ouvert de mai 
à octobre quoique les promoteurs 
n’excluent pas qu’il puisse aussi être 
utilisé pour des activités hivernales 
comme du patinage sur l’étang. Un 
kiosque d’accueil servirait à faire la 
promotion des activités touristiques 
voisines ; on y vendrait aussi des pro­
duits de l’artisanat local.

Au fil des ans, le maire de Château- 
Richer espère étendre ce petit parc 
qui pourrait atteindre un kilomètre 
de long, en serpentant vers l’est der­
rière le commerce de cuivre d’art de 
l’artiste Albert Gilles et les terrains 
voisins appartenant au ministère des 
Transports.
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lB QUÉBEC “ CANADA
«On ne peut faire plus»

Les régies régionales ne pourront livrer 
plus du quart des 100 millions $ demandés

par le ministre Rochon

LE SOLEIL. RAYNALD LAVOIE

WM.

Lise Denis

Louise Lemieux 
Le Soleil

■ QUÉBEC — Avec la meilleure volonté 
du monde, les régies régionales ne pour­
ront guère économiser plus de 25 millions $ 
sur les 100 millions $ demandés par le mi­
nistre de la Santé et des Services sociaux 
Jean Rochon. Le ministère devra trouver 
l’argent manquant dans ces propres cof­
fres, suggère Lise Denis, vice-présidente 
de la conférence des régies régionales.
« Les directeurs généraux des régies ont l’impres­
sion du devoir accompli. Les régies ne peuvent fai­
re plus», estime Mme Lise Denis. Elle a rencontré 
les directeurs généraux ce week-end. Chacun a 
fait sa part. Mais les budgets sont tellement serrés 
dans chacune des régions, qu’il n’y a plus de pla­
ce pour des ponctions surprises.

Parce que le nouveau programme d’assurance- 
médicaments amène moins d’écnomies que pré­
vu, le ministre de la Santé et des Services sociaux, 
Jean Rochon, a demandé aux régies de santé une 
compression supplémentaire de 100 millionsS. 
Lors de sa rencontre avec les directeurs de régies

prévue le 28 novembre le ministre Jean Rochon se­
ra déçu «On ne peut bouger plus que ça», dit Mme 
Denis.

« C'est au ministère de regarder ce qu’il peut fai­
re. Nous avons fait notre effort. J’avoue que nous 
sommes à court d’idées », poursuit-elle au cours 
d'une entrevue en fin d'après-midi, hier. Emprunt 
de la part des régies? Cette solution ne ferait que 
« pelleter en avant » le problème.

Dans la région de Québec, la régie ne pourra re­
filer au ministère que 4 millionsS sur les 12 
millionsS demandés. Absolument impossible de 
faire plus. Même chose pour la région de Chaudiè­
re-Appalaches. On ne peut compresser plus que 
700 000$ sur les 4,5 millionsS demandés. Dans le 
Bas-Saint-Laurent, dès le 30 octobre, la régie a vo­
té une compression de 190 000$. Le ministère lui 
demandait 4,3 millionsS.

Depuis 1995 les régies de la santé de toutes les 
régions du Québec font face à des coupes budgé­
taires sans précédent, quelque deux milliards en­
tre 1995 et 1998 millionsS. Ces compressions ont 
accéléré la réorganisation des services de santé, 
vers le virage ambulatoire, les soins à domicile et 
l’utilisation plus grande des CLSC.

«Avant 1995, tout était centralisé au ministère. 
Quand il y avait un manque à gagner dans un sec­
teur, on pouvait plus facilement réaffecter des

fonds. Mais aujourd’hui, avec la régionalisation et 
les compressions imposées, les régions n’ont plus 
de marge de manoeuvre », explique Mme Denis. Ix* 
ministère de la Santé devra donc s’adapter lui aus­
si aux nouvelles façons de faire les budgets.

DONNER DE L’OXYGÈNE

La conférence des régies régionales se réjouit de 
l’amélioration des conditions proposées aux ca­
dres du réseau sociosanitaire. Mme Denis parle 
plutôt « d’harmonisation » des propositions.

Quelque 1200 cadres du réseau sociosanitaire 
sont touchés par la réforme de santé. 11 faut encou­
rager les départs, dit Mme Denis, « pour donner de 
l’oxygène» au réseau. «Plus il y a de départs, 
moins ça coûte cher», dit-elle, parce que ces dé­
penses sont ponctuelles.

Mme Denis est consciente que les cadres du ré­
seau de la santé et des services sociaux sont les 
« parents pauvres » de la fonction publique parce 
qu’il ne jouissent pas de la sécurité d’emploi.

La prime de départ des cadres qui choisissent de 
quitter leur emploi passe à 18 mois de salaire. Les 
cadres dont les postes sont abolis recevront deux 
ans de salaire plutôt qu’une, s’ils quittent le ré­
seau. Ceux qui choisissent de rester seront payés 
durant trois ans (plutôt que deux) en attendant 
qu’on leur trouve un autre poste.

ASSURANCE-EMPLOI

Légère baisse 
du taux de 
cotisation

Jules Richer 
Presse canadienne

OTTAWA — Le gouvernement Chrétien a décidé de donner 
un peu de répit aux PME qui embaucheront des nouveaux 
employés ou qui dépenseront plus d’argent en salaires l’an­
née prochaine.

Les PME n’auront pas à payer de cotisations d’assurance- 
emploi sur une part importante des sommes supplémentai­
res qu’elles verseront en salaires en 1997, a-t-on annoncé 
hier.

Du même souffle, Ottawa a également indiqué que les par­
ticuliers auront aussi droit à un allégement, mais beaucoup 
moins important et — de toute façon — déjà connu. En 1997, 
le taux de cotisation de l’assurance-emploi sera réduit de 
3.00$ à 2,95S par tranche de 100$ de rémunération assura­
ble. Ainsi, les travailleurs qui versent le maximun de cotisa­
tions pourront conserver seulement 20 S de plus dans leurs 
poches à la fin de l’année.

Les employeurs, quant à eux, verront leurs cotisations di­
minuer de 4,13$ à 4,06$ par tranche de 100$ de salaire assu­
rable.

Cette mesure était contenue dans le budget fédéral de 1996, 
mais était à peu près passée inaperçue jusqu’à maintenant.

Appelé à défendre cette baisse minime, le ministre des Fi­
nances, Paul Martin, a expliqué que le gouvernement avait 
préféré des mesures « très ciblées » à des réductions généra­
les des cotisations à l’assurance-em- 
ploi, comme le réclament plusieurs as­
sociations d’affaires.

Le ministère du Développement des 
ressources humaines prévoit que 
l’exemption permise aux PME pourrait 
créer jusqu'à 20 000 emplois l’année 
prochaine.

Le programme annoncé hier s’appli­
quera aux PME qui ont versé 60 000$ et 
moins en cotisations en 1996 (soit les 
entreprises d'environ 100 employés et 
moins). Selon le gouvernement, 900 000 
entreprises canadiennes entrent dans 
cette catégorie. Elles bénéficieront 
d’une exemption de cotisations allant 
jusqu'au 10 000$ en 1997. L’année sui­
vante, le taux d'allégement sera réduit 
à 25% sur le même 10 000$. Ces mesu­
res coûteront 250 millions$ en 1997 et 
65millions$en 1998.

Ottawa avait déjà prévu un régime d'exemption pour l’an­
née prochaine, mais beaucoup moins généreux.

I/>rs d’une séance d’information, hier, des responsables de 
l'assurance-emploi ont indiqué que les grands gagnants de 
ce programmes seront les entreprises (restaurants, commer­
ces) qui embauchent de nombreux employés à temps partiel.

En raison des nouvelles règles, les employés à temps par­
tiel devront, à compter du 1er janvier 1997, contribuer au ré­
gime d'assurance-emploi, ce qui n'était pas le cas aupara­
vant. lyes employeurs ne seront pas épargnés, puisqu’eux 
aussi devront contribuer au régime.

Comme l’exemption annoncée hier s’applique à toute nou­
velle somme dépensée en cotisations, ces entreprises pour­
ront mieux absorber le choc pécuniaire du changement.

Par ailleurs, la Fédération canadienne de l’entreprise indé­
pendant s’est dite déçue par la timidité de l’exemption géné­
rale accordée aux travailleurs et aux employeurs. «Avec un 
surplus de la caisse de l’assurance-emploi qui atteindra 5 
milliardsS à la fin de 1996, le gouvernement fédéral avait tou­
te la latitude voulue pour réduire la cotisation de 70 à80 cents 
tout en préservant un coussin confortable afin de faire face 
à une éventuelle récession », a soutenu Pierre Cléroux, vice- 
président Québçj; de la Fédération.

Paul Martin
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À Ste-Foy, les étudiants ont mis fin à la grève.

Lent retour à la normale
Insatisfaits et inquiets, les cégépiens 

regagnent graduellement leurs classes
Brigitte Breton 

Le Soleil

QUÉBEC — Les élèves du cégep Lévis-Lauzon 
poursuivront l’occupation de leur collège tandis 
que ceux du cégep de Sainte-Foy ont décidé, hier, 
de mettre fin à leur grève. Curieusement, les élè­
ves du collège privé Mérici et du secondaire V de 
l’école Perrault et Jean-de-Brébeuf. à Québec, se 
joignent cette semaine au mouvement de protes­
tation qui semble à ses derniers moments.

Si la veille son président disait qu’il fallait 
« garder le doigt sur le piton d’urgence », la Fé­
dération étudiante collégiale du Québec invitait 
en effet hier les étudiants à rentrer en classe et 
à mettre fin à la grève qui perturbait des collèges 
depuis le 24 octobre. «Nous sommes satisfaits 
des garanties données sur l'accessibilité à l’édu­
cation cependant, il reste tout le volet de la qua­
lité de l’enseignement qu’il faut maintenir, voire 
améliorer. Nous invitons les étudiants à rentrer 
afin de pouvoir travailler efficacement sur les 
avenues qui pourraient éventuellement amélio­
rer la qualité ». soutient Étienne Gagnon.

La FECQ souhaite de plus que les jeunes parti­
cipent aujourd'hui aux rassemblements qui doi­
vent se dérouler à Québec et à Montréal. Ces ma­
nifestations ont comme but de s’opposer aux 
compressions envisa es par le gouvernement 
de Lucien Bouchard.

C’est donc demain que les cours pourraient re­
prendre normalement dans les cégeps dont une 
dizaine étaient toujours en grève, hier. C’est le 
cas notamment des cégeps de Limoilou et de 
François-Xavier-Garneau dont les élèves se pro­
nonceront demain sur la nécessité ou non de 
poursuivre la grève

La ministre de l'Éducation a annoncé lundi

qu’elle maintenait le gel des frais de scolarité à 
l’université et le montant des frais afférents au 
collégial. Selon Julien Villeneuve, de l’associa­
tion étudiante du cégep Lévis-Lauzon, la Fédé­
ration étudiante collégiale n’est pas représenta­
tive. « Nous ne sommes pas satisfaits de ce qu’a 
annoncé la ministre Marois. Elle doit discuter 
avec nous. Il faut que l’éducation et les choix so­
ciaux passent avant l’économie. » Au cégep de 
Sainte-Foy, certains ont promis hier midi de se 
rendre manifester durant le congrès national du 
Parti québécois qui se déroulera en fin de semai­
ne, à Québec. Ils pourraient alors se joindre aux 
organisations populaires et syndicales.

La décision de la ministre d’instaurer des frais 
de 2 $ pour le deuxième cours échoué et de res­
serrer l'administration des prêts et bourses sont 
critiqués par certains collégiens qui attribue le 
taux d'échec de 17% à une mauvaise orientation. 
«L’éducation est devenue une industrie où la 
productivité prédomine», dit l’un. Pour d'autres, 
il est aberrant de s’opposer à cette mesure. « Il 
faut se battre pour la qualité de l’enseigne­
ment. »

Avec les compressions de plus de 600$ que de­
vra éventuellement subir le budget de l’éduca­
tion, les collégiens ne sont pas rassurés. « Le gel 
des frais de scolarité c’est comme un bout de 
pain qu'on jette aux goélands pour qu’ils s'apai­
sent un peu ». Une autre étudiante a rappelé que 
les mesures annoncées lundi par la ministre ne 
lui procuraient que 40 millionsS. «Où prendra-t- 
elle le reste?»

Par ailleurs, le « bed in » des élèves du cégep 
Beauco-Appalaches se poursuivait encore hier, 
dans l'entrée de l'établissement. Ils doivent dé­
cider demain s’ils poursuivent leur blocus ou 
reprennent les cours

Victoire 
pour Mario 
Bertrand

garder 
ses actions 
dans M3i

Pierre Asselin 
Le Soleil

QUÉBEC — Le gouvernement ne pour­
ra pas récupérer les actions que Mario 
Bertrand détient dans la compagnie 
M3i. La Cour supérieure vient de décla­
rer irrecevables les procédures entre­
prises contre lui par le ministère de la 
Justice.

La décision pourrait marquer la fin 
d’une saga qui dure maintenant depuis 
plus de deux ans et qui avait forcé M. 
Bertrand à démissionner du conseil 
d’administration d’Hydro-Québec. La 
controverse portait sur les actions de 
M3i qu’il avait obtenues lorsqu’il avait 
été nommé au conseil d’administration 
de cette société, qui était issue d’Hydro- 
Québec.

C’est le ministère de la Justice qui 
avait intenté des poursuites contre Ma­
rio Bertrand après que le conseil d’ad­
ministration d’Hydro ait refusé de le fai­
re, jugeant que l’ex-chef de cabinet de 
Robert Bourassa n’avait enfreint aucu­
ne loi. Le gouvernement demandait à la 
cour de forcer M. Bertrand à remettre à 
Hydro les profits qu’il aurait été en me­
sure de réaliser avec ces actions, pro­
fits alors estimés à 1 million $.

Le juge I*ierre Jasmin conclut que 
rien, dans la loi constitutive d’Hydro- 
Québec, n’autorise le gouvernement à 
se substituer à la société d'État pour in­
tenter des procédures à sa place.

En outre, le juge écrit qu’il « ne s’agit 
pas d’une intervention qui relève du do­
maine du droit public. (...) il ne s’agit 
pas d’une question qui a un intérêt pour 
l’ensemble de la population mais bien 
pour un individu ou une société. » Et 
dans ce cas, le juge conclut que les re­
cours du gouvernement se limitent à 
ceux qui sont contenus dans la loi cons­
titutive d’Hydro.

Une porte-parole du ministre de la 
Justice, M l’ail! Bégin, indiquait hier 
que le gouvernement en est à vérifier 
s’il ira ou non en appel.

Quant à M. Bertrand lui-même, il a 
émis un communiqué où, en se disant 
heureux du jugement, il souhaite que la 
page soit tournée sur cette affaire. Il es­
père également que le gouvernement 
puisse modifier les lois régissant ces 
conseils d'administration au lieu de re­
courir aux tribunaux.

L’avocat de M. Bertrand, l^opold 
Fournier, soulignait de son côté que de 
toute façon, la contre-performance de 
la compagnie M31 ces dernières années, 
où la compagnie aurait perdu des dizai­
nes de millionsS, enlève presque toute 
valeur aux parts détenues par les ac­
tionnaires M. Bertrand aurait réalisé 
des gains si la compagnie avait prtK’édé 
à une émission publique d’actions, ce 
qui ne s'est finalement pas produit.
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NOMINATION DU 
JUGE THERRIEN

Bouchard 
vole à la 

défense du 
ministre 

Bégin
QUÉBEC (PC) — Le premier ministre 
Lucien Bouchard s’est vigoureusement 
porté hier à la défense de son ministre 
de la Justice, l’aul Bégin, dénoncé par 
l’opposition pour avoir nommé un ex- 
felquiste juge à la cour du Québec.

« Le ministre de la Justice a agi avec 
la plus grande diligence et la plus gran­
de circonspection, compte tenu de l'as­
pect délicat de l’affaire », a déclaré M. 
Bouchard à l’Assemblée nationale, 
alors qu’il était interrogé par l’opposi­
tion libérale.

M. Bouchard a rappelé qu’aussitôt in­
formé du passé du juge, le ministre Bé­
gin a enclenché les procédures à sa dis­
position, soit une plainte au Barreau et 
une autre auprès du Conseil de la ma­
gistrature.

Selon le premier ministre, l’incident 
met deux choses en relief :
—le processus de nomination des ju­

ges. Malgré les enquêtes qui sont me­
nées avant les nominations, il y a eu 
«ce malencontreux incident qui a pris 
par surprise et embarrassé le gouver­
nement »;
—quel est l’effet du pardon qui avait 

été consenti en 1984 à Richard Thér­
rien? M. Bouchard a rappelé que le 
pardon accordé à M. Therrien avait fait 
en sorte que ni les policiers ni les mem­
bres du Barreau n’ont pu trouver trace 
de sa condamnation.

« NOMMER UN CRIMINEL »
Mais pour le chef de l’opposition Da­

niel Johnson, le gouvernement « se can­
tonne dans une approche mécanique et 
bureaucratique » dans ce dossier. Il est 
à peu près impossible que personne au 
gouvernement, en passant par les mi­
nistres, les députés, le personnel poli­
tique ou les avocats, n’aient entendu 
parler du dossier antérieur du juge 
Therrien, estime M. Johnson.

« Un ministre doit se servir de sa tête 
et de son jugement avant de nommer 
un ancien criminel à la cour du Qué­
bec», a conclu M. Johnson.

Pour le député libéral Thomas Mul- 
cair, qui a soulevé l’affaire en Chambre 
la semaine dernière, le ministre de la 
Justice aurait dû être au courant du 
passé de M. Therrien puisque ce passé 
était raconté dans un rapport publié 
par ce ministère en 1981. M. Bégin a 
plaidé ne pas avoir lu tous les livres pu­
bliés depuis l’invention de l’imprime­
rie.

Quant à la ministre de l’Éducation, 
Pauline Marois, elle a raconté qu’elle 
n’était pas présente à la séance du 
conseil des ministres où la nomination 
du juge Therrien a été débattue.
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GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET SES EMPLOYÉS

Des milliers de syndiqués à l’assaut 
du Congrès national du PQ

Gilbert Leduc 

Le Soleil

■ QUÉBEC—Alors que le Congrès national du Parti québécois bat­
tra son plein au cours de la prochaine fin de semaine au nouveau Cen­
tre des congrès de Québec, des milliers de syndiqués des secteurs pu­
blic et parapublic convergeront vers la capitale, samedi, pour tenter 
de faire comprendre au gouvernement qu’il devrait regarder ailleurs 
que dans la cour de ses employés pour soulager les misères financiè­
res et budgétaires du Québec.

« Nous serons tous là, samedi, pour ra­
mener le gouvernement au consensus 
du mois de mars », a lancé le président 
de la CSN, Gérald Larose, en rappelant 
que l’entente intervenue à la conféren­
ce sur l’avenir économique et social du 
Québec, en mars, spécifiait que l’objec­
tif de redressement des finances publi­
ques passait non seulement par une ré­
duction des dépenses, mais également 
par la création d’emplois et la recher­
che de nouveaux revenus pour l’État.

«D’aucune manière, nous n’allons 
participer à une opération qui ferait en 
sorte que l’essentiel de l’objectif de­
vrait être atteint par une contribution 
des salariés des secteurs public et pa­
rapublic », a insisté M. Larose à la sui­
te de sa rencontre avec le premier mi­
nistre Bouchard.

Un tête-à-tête qui a d’ailleurs « déçu » 
le leader de la CSN. « Le premier minis­
tre reste collé sur la colonne des dé­
penses. Il n’a fait aucune ouverture sur 
l’accroissement des revenus. Il va fal­

loir le faire changer de terrain, il n’est 
pas sur le bon. »

Pour sa collègue de la CEQ, Lorraine 
Pagé, Lucien Bouchard a abordé un 
tantinet la question des nouveaux reve­
nus dont l’État pourrait s’accaparer, 
mais il est resté «vague et imprécis ».

« Par contre, il n’a été ni vague ni im­
précis lorsqu’il a parlé de la réduction 
des dépenses et de l’utilisation du régi­
me de retraite ! » a commenté Mme Pa­
gé en soulignant que l’idée du gouver­
nement était faite et que c’était la main- 
d’oeuvre gouvernementale qui allait y 
goûter.

Elle a soutenu que la CEQ n’avait pas 
l’intention de négocier avec l’em­
ployeur la question de l’utilisation du 
régime de retraite. Quant à la « mena­
ce» d’une législation imposant la ré­
duction de la semaine de travail, Lor­
raine Pagé a invité le premier ministre 
à la prudence « s’il ne veut pas démoti­
ver au plus haut point les travailleurs 
du secteur public».

PC
Gérald Larose, en point de presse, hier.

Pour Jennie Skene (FIIQ), Serge Roy 
(SFPQ) et Robert Caron (SP(JQ), la 
porte pour des négociations sur l’utili­
sation du ItREGOP est « fermée ».

«Pour l’instant, on garde notre cal­
me», insistait pour sa part Henri Mas­
sé, secrétaire général de la FTQ. « On 
n’est pas là pour essayer le gouverne­
ment. Mais s’il nous y oblige, on sera 
prêt à faire face à la musique et on ne 
laissera pas passer ça. »

Bons joueurs, les chefs syndicaux ont 
quand même souligné qu’ils allaient 
faire rapport à leurs instances respec­

tives de la rencontre avec le premier 
ministre Bouchard

DANIEL JOHNSON
I*ar ailleurs, le chef de l’opposition of­

ficielle, Daniel Johnson, s’est moqué de 
la proposition gouvernementale qui 
illustre bien l’incapacité des péquistes 
à créer de l’emploi.

« Le gouvernement tente d’acheter les 
employés de l’État avec* l’argent de ces 
derniers. Écoutez, ce n’est pas sé­
rieux», a-t-il déclaré au cours d’un 
point de presse en rappelant que les 
surplus anticipés au RREGOP apparte­
naient aux syndiqués.

« En ce qui a trait à l’avenir, qui nous 
dit que les taux de cotisation sont ac­
tuellement au bon niveau ? Qui nous dit 
qu’une évaluation actuarielle, dans 
trois ans, ne fera pas ressortir qu’il va 
y avoir un déficit dans le régime de re­
traite? Ça pourrait donc être un congé 
de cotisation qui pourrait coûter cher 
aux employés de l’État », a soutenu M. 
Johnson.

Finalement, à l’Assemblée nationale, 
le gouvernement péquiste a voté en fa­
veur de la motion de l’opposition à l’ef­
fet que le gouvernement respecte sa si­
gnature apposée aux conventions col­
lectives des employés de l’État.

«Nous voterons en faveur de cette 
motion car nous croyons à la négocia­
tion et nous croyons en notre capacité 
de nous entendre », a déclaré Lucien 
Bouchard avant son entrée en cham­
bre.

T»?• --v •— :-------- .

COROLLA SD 97
$

PAR MOIS/ 
LOCATION 
48 MOIS*

0$ COMPTANT

Moteur de 1,6 litre à 16 soupapes 

Direction assistée • 5 vitesses • Et bien plus...

A U<*a rM ftn drIn»
J\inpk|IN’V sf*x UUX TOYOTA

r*DéniT 1 ‘Loca,lon au détail au» clients admissibles sur approbation de crédit de Tovota Crédit Canada Inc En fonction dune location-bail de 48 mois sur le modèle Corolla SD 1997 
LntL/l I 8A01EM-BA Premier versement de 249 56$ et dépôt de sécurité de 250$ requis au moment de la livraison Engagement total de la location 11 978.88$ et valeur de rachat 
TOYOTA à l'échéance de 6 454.35$, basé sur un maximum de % 000 Km. trais de 7(/km excédentaire Offre valable sur tous les modèles 1997 loués et livrés au plus tard le 30 novembre 1996 

^ Immatriculation, assuiances taxes transport et préparation en sus Photo aux tins d illustration seulement Voyez votre concessionnaire pour tous les détails

que c est 
cher!



lo
nc

ou
rs

A 10 LE SOLEIL
LE QUÉBEC LE CANADA

LK M K RCR K DI 2 0 NOVEMBRE 19 96

PRIMES DE SÉPARATION 
À DES HAUTS GRADES DE L’ETAT

L’opposition accuse le 
gouvernement d’avoir 
utilisé un subterfuge

Norman Delisle

Presse canadienne

■ QUÉBEC — Le gouvernement aurait utilisé un subterfuge pour 
pouvoir payer de plantureuses primes de séparation à 23 fonctionnai­
res, a soutenu hier l’opposition libérale.
Tout à tour à l’Assemblée nationale, le langage du premier ministre, de son 
député de Viger Cosmo Maciocia et le manque de transparence et de fran- 
chef de l’opposition Daniel Johnson ehise », a réagi pour sa part le chef li- 
ont expliqué que le gouvernement béral Daniel Johnson, 
avait «déclassé» 23 fonctionnaires Quant au premier ministre Lucien 
pendant 24 heures afin que leurs Bouchard, il a affirmé en Chambre 
conditions de départ n’aient pas à être « ne pas avoir de souvenir précis de 
rendues publiques. ces mouvements de personnel ». C’est

Ces fonctionnaires étaient classés pourtant le premier ministre lui-même 
administrateurs d’État et à ce titre le qui a présenté devant le conseil des 
gouvernement devait publier indivi- ministres chacun des 23 décrets impli- 
duellement leurs conditions de travail quant ces fonctionnaires, entre le 7 
et les primes de séparation qu’ils pou- août et le 9 octobre 1996. 
valent toucher à leur départ, en vertu Quant au ministre Jacques Léonard, 
de l’article 60 de la Loi de la fonction qui est responsable de la fonction pu- 
publique. blique, il a expliqué que le conseil exé-

Mais en les reclassant à un échelon cutif n’avait pas les crédits pour assu- 
inférieur de la hiérarchie de la font- mer le coût de ces départs. C’est pour- 
tion publique, le gouvernement était quoi chacun de ces fonctionnaires a 
dispensé de publier les détails des pri- été retourné à son ministère d’origine 
mes de séparation, a soutenu l’opposi- pour pouvoir bénéficier du program- 
tion libérale. me de « départs assistés ».

« Cette manigance a été faite unique- « Les coordonnées du programme de 
ment pour se soustraire à l’article 60 départs assistés ont été rendues pu- 
de la loi, pour cacher à la population le bliques », a dit M. Léonard. Il a connu 
versement de 2 millions $ en primes », un « excellent succès », comme le dé- 
a déclaré le député Maciocia. montre le fait que 2489 fonctionnaires

Les primes de séparation atteignent s’en soient prévalus, a fait valoir le mi­
en effet un total de 2 millions $, a fait nistre président du Conseil du trésor, 
valoir le député de Viger. « 11 n’y a pas de cachette là », a conclu

« C’est encore une preuve du double M. Léonard.

LOIS SUR LA POLLUTION

Ottawa transfère l’inspection 
industrielle aux provinces

OTTAWA (PC)

FESTI-FAMILLE

En vertu d’un accord 
fédéral-provincial susceptible d’être 
approuvé aujourd'hui même, les in­
specteurs du gouvernement fédéral ne 
visiteraient plus les installations indus­
trielles pour vérifier si elles sont confor­
mes aux lois sur la pollution.

L’Accord national sur l’harmonisation 
en matière d’environnement transfère 
aux provinces d’importantes responsa­
bilités qui étaient jusqu’à présent du 
ressort d’Ottawa.

Cet accord, dont l’élaboration s’est 
étendue sur plusieurs années, sera sou­
mis pour examen final aux ministres de 
l’Environnement fédéral, provinciaux 
et des territoires, réunis aujourd'hui à 
Toronto.

Selon le ministre de l’Environnement 
Sergio Marchi, l’entente améliorera la 
protection de l’environnement en élimi­
nant les conflits de juridiction entre les 
divers paliers de gouvernement.

Mais plusieurs défenseurs de l’envi­
ronnement soutiennent qu'au contrai­
re, on affaiblira les normes nationales 
en donnant trop d'autorité aux provin-

« À Terre-Neuve, par exemple, le gou­
vernement provincial ne fait pas res­
pecter ses normes sur la pollution de 
l’eau aux usines de pâte et papier», a 
fait valoir Shelley Bryant, du groupe Ac­
tion : Environment, à Saint-Jean, Terre- 
Neuve. Selon lui, il y aura davantage de 
pollution si le gouvernement fédéral, à 
son tour, abdique ses responsabilités.

Une disposition de l’accord prévoit 
que là où un niveau de gouvernement 
joue un rôle, l’autre niveau « ne devra 
pas jouer ce rôle » pour la période fixée 
par l’entente. Elle stipule aussi que ce 
sont normalement les gouvernements 
provinciaux qui inspectent les « usines 
et installations de déversement indus­
trielles et municipales».

Pour Mark Winfield, de l'Institut cana­
dien du droit et des politiques de l’envi­
ronnement, cela signifie qu’Ottawa ces­
serait d’inspecter plusieurs installa­
tions assujetties aux lois fédérales en 
matière d’environnement, comme les 
mines et les usines de pâte et papier.

Le ministre Marchi a admis que des 
incertitudes demeurent sur la façon 
dont l’accord sera appliqué.

Téléphone: (418) 848-2411 
1 800 463-6888

Ulnternet

prêt pour

Dans le journal d'aujourd’hui, 
retrouve la page du père Noel 
qui sommeille, trouve
le lutin aux pieds nus, la clef 
et l'étoile de Noël i
et encercle-les en y joignant 
le coupon de participation.

GRAND PRIX (Tous les âges)
La poche de cadeaux du père Noël 
d'une valeur de 1500$ en cadeaux 

Tirage le 29 novembre à 14h 
Les figurants seront admissibles au grand prix

— Multl-mêdia com!
PENTIUM INTEL i»

triton «
Poster à
concours "Chatouillons le père Noèl"
C P 15170, Québec (Québec) G1K 7X2 
ou déposer au
925, chemin St-louis, Québec

LE SOLEIL
Mtc RAM
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SSKîKL
PAX-MOOEM 3V*Kv0
MICROPHONE

Nom de l'enfant 
Nom du parent: 
Adresse: _____

Code postal

Règlements disponibles au Soleil Un seul coupon par enveloppe

novembre à llh I mrowuTiaroJLE SOLEIL

vous pourrez

sortir
, , le. p’tit

en vous
Ça vous frétille partout ?
Venez vivre l’ambiance d’enfer 
de Stoneham, le rendez-vous 
des skieurs et des planchistes 
obsédés par le plaisir !

OUVERTURE SAMEDI

Venez décompresser avec 
votre famille à un prix 

diablement économique !

par nuit 
\ à l’Hôtel 

Stoneham

2 ADULTES, 2 ENFANTS

Le forfait festi-famille inclut l'hébergement pour 
2 adultes et 2 enfants de 18 ans et moins qui
accompagnent leurs parents, le ski et la location 
d'équipement** de 9 h à 22 h.

Aussi disponible en appartement studio à partir de 89 $
par nuit pour 2 adultes et 2 enfants de 18 ans et moins
qui accompagnent leurs parents

Offre valide jusqu'au 21 décembre 1996. Ne peut être combinée 
a aucune autre promotion. Quantité limitée. Taxes en sus.
20 $ de supplément par planche a neige louée.

Stoneham
La station préférée de ceux qui l’ont essayée !

Le pere Noel defile en ville, sur lo route de l'Église et boulevard Laurier n? évaluation !L
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BONNES NOUVELLES

SANS
TROIS

Conseiller en éthique 
du fédéral blâmé

Le conseiller en déontologie du gouverne­
ment Chrétien a vu sa propre intégrité 
être mise en doute, hier, aux Communes. 
Le conseiller en éthique Howard Wilson a infor­

mé les députés des progrès accomplis relative­
ment à l’élaboration d'un code de conduite pour 
les lobbyistes. Le leader réformiste en 
Chambre, Ray Speaker, a profité de l’occasion 
pour mettre en doute l’impartialité de M. Wilson 
en tant que responsable du code de déontologie 
du gouvernement libéral. «Je vous perçois 
comme un toutou dans les bras du premier mi­
nistre», a lancé M. Speaker à l’endroit de M 
Wilson. (PC)

La fumée agresse 
les enfants

Un rapport de l’Association médicale 
ontarienne affirme que les parents de 
jeunes enfants qui fument à la maison

commettent une agression contre leurs enfants, 
et qu’il faut prendre des mesures pour que cela 
cesse. Le document n'hésite pas à suggérer que 
le gouvernement interdise l’usage du tabac 
dans les maisons où vivent des femmes 
enceintes ou de jeunes enfants. L’utilisation du 
tabac par les parents, qui entraîne l'inhalation 
par les enfants de substances cancérigènes ou 
pouvant entraîner des crises d’asthme, est une 
forme d’agression physique», y lit-on. (PC)

Adieu Charles-Antoine
V

A la lumière vacillante des chandelles, à la 
lecture de textes émouvants et de chants 
de paix, des centaines de parents d'en­

fants autistes ont envahi l’église Isaac-Jogues 
d'Ahuntsic hier afin de laisser couler leurs 
larmes à la mémoire du jeune Charles-Antoine 
Blais. «Nous avons perdu un de nos enfants 
dans des circonstances tragiques. On a tous 
beaucoup de peine, affirme Carmen Lahaie, 
présidente de la Société de l’autisme du 
Montréal métropolitain, qui organisait une vi­
gile pour Charles-Antoine, juste avant le dépôt 
des revendications au ministère de la Santé. 
(PC)

Daniel Paillé abandonne, 
déçu par la politique

LXjnncz deia«ndm»r

QUÉBEC (PC) — Quelque peu amer, le député 
péquiste de Prévost, Daniel l’aillé, a annoncé son 
retrait de la vie politique hier, après une courte 
carrière en dents de scie à l’Assemblée na­
tionale.

«Ce n’est pas ainsi que j'avais imaginé un dé­
part, ni dans mes rêves les plus fous, ni dans mon 
cheminement de carrière», a avoué M. Paillé, en 
prenant congé. M. Paillé a invoqué des raisons 
d’ordre professionnel et personnel pour justifier 
son geste.

Il a avoué « ne plus être à la bonne place » pour 
faire avancer des idéaux politiques ou 
économiques. «Quand on sait que l'on serait 
mieux ailleurs, il vaut mieux y aller ». a-t-il dit.

De plus, ce père de quatre enfants a avoué que 
« la politique est probablement l’univers le plus 
difficilement conciliable avec la famille. Moi, je 
n’y suis pas arrivé».

Une des réalisations dont il se dit satisfait, 
c’est la mise en place d’un plan de création de pe­
tites entreprises, qui est passé à l'histoire sous 
le nom de « Plan Paillé ». « Je me sens privilégié 
d'avoir eu le temps et l'entêtement d’établir ce 
plan », a dit l’ex-député de Prévost.

M. Paillé a expliqué qu’il n’avait pris aucun en­
gagement professionnel pour les prochaines an­
nées. Des rumeurs circulent toutefois qu’il ac-

codera dans un avenir rap- 
Mm proché à un poste de direc- 

tion à la Société générale 
de financement C’est une 
rumeur qu'il a refusé de 

i^^^ commenter
M. l’aillé a été un conseiller 
spécial de Jacques 

l ÆBÊÊ Parizeau de 1976 à 1980 
Maigre ses sympathies 

I péquistes, ce diplômé en 
I économie et en adminis- 

HMHH tration de l’L’QAM et de 
Daniel PaiUé l’École des hautes études 

commerciales a ensuite conservé un poste sous 
le gouvernement libéral de Robert Bourassa, en 
1985.

Nommé vice-président de la Caisse de dépôt et 
de placement de 1988 à 1992, M. Paillé est en­
suite retourné à l’entreprise privée, chez Uaz 
métropolitain puis chez Québécor.

En 1994, son ancien patron, le chef du Parti 
québécois Jacques Parizeau, le recrutait comme 
candidat dans le comté de Prévost (Basses-Lau- 
rentides) à l’occasion des élections générales.

Élu avec une majorité de 4110 voix. M. Paillé ac­
cédait au cabinet comme ministre de l’Industrie 
et du Commerce.

ACURA

PAR MOIS / 36 MOIS 
Transport et preparation inclus

Coupé sport de luxe

LA TOURNEE 
DES UNIVERSITÉS

AMÉRICAINES 1996

*

Montréal
Le mercredi 20 novembre 

19h à 21h
Le Centre Sheraton

1201, boul René-Lévesque Ouest
Québec

Le jeudi 21 novembre 
19h à 21h 

Château Frontenac 
UNIVERSITÉS PARTICIPANTES 

(toutes les universités sont accréditées) 
DUQUESNE UNIVERSITY 

Pennsylvania 
ST. FRANCIS COLLEGE 

Pennsylvania

GANNON UNIVERSITY 
Pennsylvania 

ST. LEO'S COLLEGE 
Florida

ST. MARY'S COLLEGE 
Indiana

MOUNT SAINT MARY'S COLLEGE 
Maryland

NAZARETH COLLEGE 
New York

SPRING HILL COLLEGE

UNIVERSITY OF SAN DIEGO 
California

Pour tout apprendre sur:
l'enseignement supérieur général aux États-Unis
les conditions d'entrée
les programmes académiques
les coûts et l'assistance financière
le logement et les activités parascolaires
les transferts de crédits

TOURNÉE ORGANISÉE AVEC LE CONCOURS DE CERTAINS CÉGEPS ET ÉCOLES 
SECONDAIRES DE LA PROVINCE DE QUÉBEC.

ENTRÉE GRATUITE, BIENVENUE À TOUS!
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LIQUIDATION - PRÉ-SAISON
Jusqu'au dimanche 1er décembre

PLANCHES À 
NEIGE NEUVES

(avec défaut de fabrication)
Quantité limitée

Premier arrivé / premier servi

Lots de skis alpins, 
skis de fond, patins usagés

EQUIPEMENTS COMPLETS
skis, bottes, fixations, bâtons

SPÉCIAL SKIS ALPINS: 29995 
SPÉCIAL SKIS DE FOND: 16995

681-2202 2002, chemin Saint-Louis 
(angle Maguire)

URGENT
de skis, patins, planches à neige usagés

PAYONS DIRECTEMENT
ou prenons une minime commission par consignation

LA
FORMATION

CONTINUE
UN

INVESTISSEMENT 
«STRATEGIQUE !

I UNIVERSITÉ
19 LAVAL

Il SAVOIR DU MONDE 
PASSE PAR Kl

POUR RELEVER DE NOUVEAUX DEFIS
S OFFERTS ENTIEREMENT A DISTANCE

vvvw.u laval.ta

▲ Administration
▲ Informatique
▲ Innocuité alimentaire
a Planification financière 

personnelle

Inscription immédiate
(418) 656-7883 
oui 800 561-0478,poMc 7883
BUREAU DE L’ENSEIGNEMENT À DISTANCE 
Pavillon Louis-Jacques-Casault (bureau 5733) 
Téléphone : (418) 656-7883 
Télécopieur : (418) 656-3876 
Adresse électronique : bed@dgfc.ulaval.ca

Pour un temps limité
LAcura 2,2CL 1997

398*

Tards de location bail de 36 mois, établis pour la 2.2CL. modèle YAl 14V 
(total des paiements 14 328V, la 2.5TL. modèle UA264V (total des 
paiements 16 128 Si. et la 3.5RL. modèle KA965V (total des paiements 
25 128 $i Un acompte (de 3 700 $ pour la 22CL. 4 000 S pour la 2.5TL. 
et de 4 900 S pour la 3.5RL'. un dépôt de sécurité et un premier versement 
sont requis Allocation de 24 000 km par année (trais de 0.10 $ par km 
supplémentairel Taxes, frais d'immatriculation et assurances en sut 
A la fin du bail, vous pouvez retourner le véhicule au concessionnaire ou 
l’acheter pour la valeur résiduelle prédéterminée Offre disponible 
seulement par l'entremise de Honda Canada Finance Inc Su(ct à 
l’approbation du crédit Les deux premiers services d’entretien (pieces en 
sus) sont compris dans le prix de location bail des Acura 2JCL. 2.5TL 
et 3.5RL

Chef-d'oeuvre d‘ingéniosité

Pour un temps limité

448*
PAR MOIS / 36 MOIS 
Transport et préparation inclus

LAcura 2,5TL 1997

Les modèles offerts peuvent différer des illustrations

Pour un temps limité

L Acura 3,5RL 1997

698*
PAR MOIS / 36 MOIS
Transport et préparation indus

Berline raffinée

®
ACURA

Une vision qui inspire 
un élan de passion.

4901, boul. des Galeries
622-8180QUEBEC
Une division de Honda Canada Inc. 

Voisin des Galeries de la Capitale DE L’EXTÉRIEUR: 1888 21 ACURA

mailto:bed@dgfc.ulaval.ca
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UÉBEC LE CANADA

Le gaz naturel augmente de 6%
MONTRÉAL (PC) — Les propriétaires de maison qui 
chauffent au gaz naturel, qui ne bénéficient pas d'un plan 
budgétaire annuel, verront en novembre une très légère 
augmentation de leur facture. Le prix du gaz naturel aug­
mente depuis un mois et la tendance est à la hausse.

À chaque automne, aux premières vagues de froid, aux 
États-Unis, il y a des craintes que les stocks américains de 
gaz naturel ne seront pas suffisants pour répondre aux be­
soins d’un hiver rigoureux. Présentement ces stocks sont 
inférieurs de 6% aux niveaux enregistrés l’an dernier.

Ces craintes ont un effet sur le marché à terme du gaz na­
turel et le prix des contrats à un an. Ce prix augmente 
depuis un mois et se répercutera éventuellement sur la fac­

ture du consommateur qui comprend trois composantes: la 
distribution et le transport, dont les prix sont fixes, et le 
gaz naturel, dont les prix fluctuent. Dans le secteur rési­
dentiel, les frais de transport et de distribution ont aug­
menté d’environ 1 % cette année, à compter d'octobre.

DE 5,2 À 5,5 CENTS
À cause de cette hausse du prix du gaz, la facture d’un 

client qui consomme annuellement environ 3200 mètres 
cubes de gaz naturel augmentera d’environ 1,20$ en no­
vembre. Au lieu de payer 5,2 cents le mètre cube, le prix 
exigé en octobre, les clients débourseront 5,5 cents, ce qui 
correspond à une hausse de presque 6%.

La calculatrice n’est pas 
essentielle, selon Marois

Cet hiver; c'est... BFGoodrich

a partir de

ALIGNEMENT
AMORTISSEUR
BATTERIE
CARDAN/CRÉMAILLIÈRE
FREINS
PNEUS
RADIATEUR
RECYCLAGE D'ANTIGEL 
SILENCIEUX 
SUSPENSION 
VIDANGE D'HUILE IJiUlKUJIllH

QUÉBEC
1260. boul Charest Ouest. 681 8883 

S72. bout Hamel, 529-8121 
220S. bout Hamel. 683-0542 

CHARLESBOURG 
9445, boul. Henri-Bourassa. 628-9444 

BEAUPORT 
249. Seigneuriale. 666-2435 

LÉVIS
III, Route Kennedy. 833-9121 

MONTMAGNY 
2. boul Taché Ouest. 248-3634 

STE-FOY 
3105. boul. Hochelaga. 658-4645

QUÉBEC (PC) — La saga des calcula­
trices à affichage graphique a connu 
un nouvel épisode hier.

La ministre de l'Éducation, Pauline 
Marois, a soutenu que le programme 
de mathématiques 436 ne nécessitait 
pas (’utilisation d’une calculatrice à 
affichage graphique.

Elle a soutenu qu’il était possible de 
couvrir la matière, de réaliser les ap­
prentissages et de passer les évalua­
tions sans calculatrice.

Elle a reconnu que le programme de 
mathématiques 436 favorisait l’utili­
sation de la fameuse calculatrice, 
mais qu’il ne mentionnait ni type d’ap­
pareils, ni marque de commerce.

Depuis deux semaines, le député li­
béral de Marquette François Ouimet 
dénonce le programme de mathémati­
ques 436 parce qu'il nécessite l’utilisa­
tion de la TI-82, une calculatrice à af­
fichage graphique de Texas Instru­
ment qui coûterait 150$.

Son collègue de L’Acadie Yvan Bor- 
deleau s’est attaqué de son côté à l’au­
teur d’un manuel scolaire, «Ré­
flexions mathématiques 436», M. Guy 
Breton, parce qu’une petite entrepri­
se qu’il possède distribue ladite calcu­
latrice.

Mme Marois a affirmé qu’il était pos­
sible de payer uniquement 100$ pour 
la TI-82, et qu’il était également possi­
ble d’acheter un modèle encore moins 
cher, la TI-80.

Elle a précisé que la commission sco­
laire de Beauport avait acheté des TI- 
80 chez Radio Shack pour 64$.

Elle a ajouté que d’autres marques 
de calculatrices étaient également uti­
lisables pour les besoins du cours.

AUCUN MANUEL APPROUVÉ

Mme Marois a affirmé que le minis­
tère de l’Éducation n’avait encore ap­
prouvé aucun manuel pour le cours de 
mathématiques 436, mais que certai­
nes maisons d’édition avaient remis 
une version provisoire de leur maté­
riel à des commissions scolaires pour 
les roder avant de les soumettre à l’ap­
probation ministérielle.

Elle a aussi affirmé que M. Breton 
n’avait participé à aucune des étapes 
de préparation du programme de ma­
thématiques 436, et qu’il était tout à 
fait libre de posséder sa propre entre­
prise.

« Nous sommes, je le rappelle à l’op­
position, dans un marché de libre 
concurrence », a-t-elle déclaré.

Objection à la réglementation 
du prix du mazout

MONTRÉAL (PC) — L’Association de 
l’huile à chauffage du Québec (AHCQ), 
jugeant que rien ne le justifie, entend 
s’opposer à toute tentative en vue de 
réglementer le marché du mazout 
comme l’a été celui de l’essence, dé­
sormais assujetti à la Régie de l’é­
nergie qui verra le jour en 1997.

Le président, M. Pierre Dupuis, a ex­
pliqué hier qu’il n’y a pas de raison de 
réglementer cette industrie où, as­
sure-t-il, il n’y a pas de guerres de prix 
semblables à celles qui sévissaient 
dans le marché de l’essence. Il y a 
bien sûr de la sollicitation à escompte, 
mais jamais on vend le mazout en 
dessous du prix coûtant, a-t-il dit.

La prochaine Régie aura pour man­
dat de surveiller les prix des produits 
pétroliers et de fixer une marge mini­

male des frais d’exploitation. Toute­
fois, ce mandat ne comprend pas le 
mazout.

GUERRE DES PRIX
Dans le mémoire que présentait au 

gouvernement l’Association des dis­
tributeurs indépendants de produits 
pétroliers (ADIP) en vue de régle­
menter l’industrie de l’essence, celle- 
ci exprimait le désir de voir cette ré­
glementation englober aussi le ma­
zout. Selon l’ADIP, le secteur du ma­
zout fait aussi l’objet de guerres de 
prix.

La semaine dernière, l’AHCQ a ren­
contré des représentants du ministère 
des Ressources naturelles pour lui 
faire part de son opposition et s’assu­
rer qu’elle sera entendue.
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Votez le 25 novembre

Dans la région où est située votre résidence principale, 
vous pouvez aller voter à un maximum de 

5 conseils d'administration différents d'établissements:

• Centre hospitalier (CH)
• Centre d'hébergement et de soins de longue durée (CHSLD)
• Centre de protection de l'enfance et de la jeunesse (centre jeunesse)
• Centre de réadaptation (CR)
• Centre local de services communautaires (CLSC)

Pour plus de renseignements, communiquez avec le président 
d'élection de l'établissement concerné dans votre région

S RÉGIES RÉGIONALES 
DE LA SANTÉ ET DES 
SERVICES SOCIAUX

Gouvernement du Québec
Ministère de la Santé 
et des Services sociaux

+

VOUS POURRIEZ RECEVOIR

IIMiaVftlIMII I*

ROULEZ GAGNANT EN FÊTE

f;,
À GAGNER 4 VOITURES ET 10 000 S

IN CERTIFICATS r.AOEAUX

LE TVA, Edition
Avec : Pierre Jobin

BEVERLY HIUS
Surprise ! Brende est de retour

20 H 30CHAMBRES EN VILLE
Coucou ! La cigogne rend visite i Mario

LE RETOUR
Rose, toujours eussl vindicative
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DE QUÉBEC 
La Clinique d’expérience

Pour la correction de la myopie, l’astigmatisme 
et de l’hypermétropie par laser Excimer et LASIK.
Pour connaître la date de la prochaine soirée d’information

Tél.: (418) 687-3283 1-800-435-2737 g
(Pavillon Jeffery Hale) 1270, chemin Sainte-Foy, Québec
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CANCER ET IMPLANTS MAMMAIRES

L’université Laval mènera une 
étude pour les 20000 Québécoises

Robert Fleury

Le Soleil

■ QUÉBEC — Santé Canada amorce une 
étude de 1,5 millions au Québec et en On­
tario pour vérifier si les implants mam­
maires peuvent développer le cancer.

«Les études faites jusqu’ici n’indiquent pas de 
risques accrus mais elles ont été faites sur une 
petite échelle. Cette fois, on va en avoir le coeur 
net», dit Andrée Christen, coordonnatrice du 
Croupe de recherche en épidémiologie de l'uni­
versité Laval.

« Nous allons coordonner la partie québécoise 
de la recherche. C’est une étude de dossiers dans 
les hôpitaux et dans les cliniques privées. Nous 
obtiendrons au préalable l’autorisation des 
médecins et de la direction des services profes­
sionnels. Nous ne rencontrerons pas les femmes 
qui ont reçu un implant », explique Mme Chris­
ten.

Au cours de la première phase de l’étude, 
laquelle durera 18 mois, on utilisera des re­
gistres de cancer et de décès pour les compar­
er à un groupe de 20 000 femmes qui ont reçu 
des implants de 1974 à 1989. Celles qui ont subi 
une reconstruction de sein, à la suite d'une 
chirurgie, ne seront pas comptabilisées dans 
l'étude.

La plupart des implants étaient remplis de sili­
cone sinon d'une solution saline et recouverts 
d’une membrane de polyuréthanne. Cette étude 
statistique permettra de comparer leur situation 
avec celle de femmes ayant subi une chirurgie 
esthétique. Les résultats de l’étude ne seront pas 
connus avant l’an 2000.

Les recherches effectuées se feront sous le 
sceau de la confidentialité et du secret profes­
sionnel. Néanmoins, les femmes qui ne 
voudraient pas que leur dossier soit intégré à 
l’étude peuvent s’y soustraire en communi­
quant avec un numéro sans frais, 1-800-377- 
0477. C’est un professionnel de la santé qui est 
au bout du fil.

La pilule contraceptive a aussi des 
incidences sur le taux de mortalité

EDMONTON (PC) — Les femmes qui prennent la 
pilule contraceptive, puis sont atteintes de cancer 
avant la ménopause, meurent plus tôt que les fem­
mes qui n’ont jamais pris de contraceptif oral, ré­
vèle une étude menée en Alberta.

Les chercheurs pensent que cette étude est la 
première à démontrer que la pilule pourrait jouer 
un rôle dans la façon dont le cancer du sein agit 
chez les femmes atteintes, avant la ménopause.

Il y a deux mois, une autre étude, d’envergure 
mondiale, concluait que les contraceptifs oraux 
ne causent pas le cancer du sein.

L’étude albertaine a été effectuée sur une pério­
de de 18 ans. par les médecins du University Hos­
pital et du Cross Cancer Institute, deux institu­
tions situées à Edmonton. Les conclusions de ces 
recherches doivent être présentées aujourd'hui à 
une conférence scientifique au Lac Louise, en Al­
berta.

Les auteurs de l’étude ont surveillé les taux de 
survie de 1991 femmes du Nord de l’Alberta, chez 
qui on a diagnostiqué un cancer du sein avant 
l’âge de 49 ans. L’étude a démontré que sur une 
période de 15 ans, les jeunes femmes atteintes de 
cancer du sein qui avaient pris la pilule anti­
conceptionnelle auparavant mouraient au moins 
quatre ans plus tôt que les femmes qui n’avaient 
jamais pris de contraceptif oral.

Plus précisément, des 1137 femmes qui avaient 
auparavant pris la pilule anticonceptionnelle, 
60% étaient toujours en vie après 12 ans, a souli­
gné le docteur David Cumming, un des cinq res­
ponsables de l’étude. En comparaison, 60% des 
614 femmes préménopausées qui n’avaient ja­
mais pris la pilule étaient toujours vivantes après 
plus de 15 ans.

Quant à l’étude mondiale, qui impliquait des 
chercheurs de 25 pays différents, elle consistait à 
analyser 54 études impliquant 53 297 femmes 
souffrant de cancer du sein et 199 239 femmes en 
santé.

Elle constatait que 10 ans après avoir cessé de 
prendre la pilule anticonceptionnelle, les femmes 
qui avaient utilisé la pilule ne couraient pas de ris­
que plus élevé de développer un cancer du sein 
que les femmes qui n’avaient pas pris la pilule.

Selon le Dr Cumming, l’étude albertaine ne 
prouve aucunement que la pilule fait courir un ris­
que accru de cancer du sein aux femmes âgées de 
moins de 49 ans.

Il est à noter que comme l’étude albertaine por­
tait principalement sur des femmes qui ont com­
mencé à prendre la pilule dans les années 70, il est 
probable qu’elles prenaient des pilules contenant 
des doses plus élevées d’oestrogènes que les do­
ses prescrites aujourd’hui.

PROCÈS DE 
RICHARD 

PAQUETTE

Le jury 
délibère

DRUMMONDVILLE (FC) — Après 
plus de quatre heures de délibéra­
tions, le jury n’avait toujours pas ren­
du de verdict hier sur la culpabilité ou 
non de Richard Paquette, accusé du 
meurtre de Stéphane Houle, 15 ans, le 
15 janvier.

Vers 15h30, le jury a demandé au ju­
ge John H. Gomery de pouvoir réen­
tendre des extraits des témoignages, 
mais le magistrat leur a fait savoir que 
s’ils désiraient le faire, il devait enten­
dre chaque témoignage au long, non 
pas seulement des extraits.

En avant-midi, dans un exposé de 
plus de deux heures, le juge a donné 
quatre choix au jury: trouver Paquet­
te non responsable de la mort de son 
« petit frère » pour cause d’aliénation 
mentale ou, à défaut de considérer 
cette preuve, coupable de meurtre 
avec préméditation, sans prémédita­
tion ou d’homicide involontaire.

Pour le juge, la preuve d’aliénation 
mentale doit être traitée en premier: le 
jury doit déterminer si Richard Pa­
quette, au moment de tirer sur son 
« petit frère », était en possession de 
ses facultés qui lui permettaient d’ap­
précier la qualité de son acte, compte 
tenu des expertises réalisées par trois 
psychiatres, par le témoignage de l’ac­
cusé lui-même, ainsi que par le témoi­
gnage de son père, Laurent Paquette.

Si le jury en vient à la conclusion que 
Paquette savait ce qu'il faisait, il lui 
faudra déterminer s’il a prémédité son 
crime.

Pour le juge, plusieurs points impor­
tants sont à considérer, en particulier 
la prudence à maintenir dans le témoi­
gnage incriminant d’un codétenu, Sté­
phane Laramée, qui, comme on le sait, 
affiche une longue feuille de route cri­
minelle. «Cela ne veut pas dire qu’il ne 
dit pas la vérité», enchaîne le juge.

Par ailleurs, le juge a bien signifié au 
jury qu’aucune preuve n’avait été faite 
au sujet de présumés attouchements, 
que Paquette a toujours niés, et que 
c’est seulement la réaction de l’accusé 
qui doit être considérée par rapport 
aux affirmations de Stéphane Houle.

L’orphelinat Mount Cashel, à St. John 's, Terre-Meure.

MOUNT CASHEL
«

Sept autres accusés }
ST-JEAN, T.-N. (PC) — Les policiers viennent de porter 59 
nouvelles accusations dans ce que plusieurs espèrent être 
le dernier chapitre de l’histoire de l’orphelinat Mount Cas­
hel, à Terre-Neuve.

Sept hommes, dont l’âge varie de 59 à 70 ans, sont accu­
sés d’agressions physiques et sexuelles présumément 
commises entre 1950 et 1964 contre 17 anciens pensionnai­
res de l’orphelinat, a indiqué l’inspecteur Dos Peddle.

Neuf membres des Christian Brothers, la communauté 
catholique laïque qui dirigeait l’institution, aujourd’hui fer­
mée, ont déjà été reconnus coupables d’avoir agressé phy­
siquement et sexuellement certains des jeunes garçons qui 
se trouvaient sous leur garde dans les années 1970.

L’inspecteur Peddle a indiqué que cette dernière série 
d'accusations mettait vraisemblablement un terme au rôle 
joué par son service de police. Il a ajouté qu’à son avis, tou­
tes les personnes qui souhaitaient signaler un crime à l’or­
phelinat Mount Cashel l’ont fait ou ont décidé de ne pas le 
faire, et qu'il fallait maintenant mettre un terme aux pro­
cédures, tant pour les victimes que pour les accusés et le 
public en général.

L’affaire a été transmise aux ministère de la Justice de la 
province et du gouvernement fédéral.

\jotïe avenir est rempli d'économies cellulm.

Téléphonie cellulaire clairement abordable ! 
OS : Motorola DIX. 6S0 lîip >.< compris avec- 
certains forfaits.

Et épargne/ jusqu'à 130 $ grâce à notre offre 
« Prépayez et économisez » avec les forfaits 
Liberti ou le forfait FlexTO !

Magasinez avec une petite 
fortune de Future Shop !
Obtenez un crédit de 50 S en magasin 
lorsque vous vous abonnez à certains 
forfaits cellulaires de Bell Mobilité.

Nous vous prédisons 360 appels*... à 
nos frais !
L’équivalent d’un appel gratuit par 
jour durant toute l’année !

Bell Mobilité FUTURE SHOP

2010-2700, fooul. laurier, Ste h>\

I es optons - tan appels gratuits • (3 un numéro déterminé k l'avance) et - Motorola f*S0 à 0 % • sont seulement disponibles avec les nouvelles activations, k l’exception des forfaits sous contrat de W Jours, des forfaits Compte ( on Joint, Diamant et liberti i 14,‘ts * I es économies de prépaiement 
varient selon le forfait et la duree du contrat Sous réserve d’approbation de crédit Rais annuels de Ikence, frais de temps d antenne. d’intenirbain, d activation et d itinérance en sus Services optionnels et taxes en sus Ne peut être jumelée i aucune autre offre le crédit de 50 $ en 
magasin est en vigueur pour les nouvelles activations k des forfaits de 24,**5 $ par mois ou plus. O crédit est accordé au moment de I achat
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MERCREDI NOVEMBRE

ILE-DU-PRINCE-EDOUARD

Le nouveau premier ministre 
conservateur promet de défier Ottawa

CHARLOTTETOWN (PC) — Tout au long de sa 
campagne électorale, le leader conservateur de 
l’Ile-du-Prince-Édouard Pat Binns a reproché 
aux libéraux de se comporter en moutons face 
au gouvernement fédérai et a promis de tenir tê­
te à Ottawa. Maintenant qu’il a rem­
porté la victoire, les électeurs sont cu­
rieux de le voir remplir sa promesse.

Les conservateurs ont mis fin lundi à 
10 ans de gouvernement libéral, et 
remporté 18 des 27 sièges de l’Assem­
blée législative, eux qui, au déclenche­
ment des élections, ne détenaient 
qu’un seul siège.

Les libéraux, avec huit députés élus, formeront 
l’opposition, tandis que les néo-démocrates sié­
geront pour la première fois en Chambre, où ils 
seront représentés par un député. Mais mardi, 
toute l’attention se concentrait sur M. Binns.

Celui-ci aura une première occasion de donner 
suite à sa promesse et de prouver sa détermina­
tion quand il demandera à Ottawa un prêt de 
75 millions $ pour le développement de l’emploi.

I! accuse les 
libéraux 
d’avoir 

fermé des 
services

L’argent viendrait des surplus de 5,5 milliards $ 
du fonds d'assurance-empioi du gouvernement 
fédéral. Selon le leader conservateur, il s’agit 
d'argent auquel les insulaires ont droit, puisque 
de récents changements apportés au régime 

d’assurance-emploi entraîneront des 
pertes de 15 millions $ par an pendant 
cinq ans sur l’île, soit 75 millions $ au 
total.
Le leader libéral défait, Keith Milligan, 
affirmait que c’était impossible. Mais M. 
Binns a soutenu pendant la campagne 
qu Ottawa avait confirmé qu’une telle 
utilisation du fonds était chose possible.

11 a rappelé tout ce que les libéraux fédéraux ont 
enlevé à l’île-du-Prince-Édouard : le bureau de mé­
téorologie. les bureaux de poste et certains fonds 
pour les petits ports et l’assurance-emploi — très 
importante dans une province qui compte une ma­
jorité de travailleurs saisonniers.

« Comment tient-on tête à Ottawa? En faisant ses 
devoirs et en présentant son cas clairement. Nous 
voulons être traités équitablement », a dit M. Binns.
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Lundi au mercredi, 9h30 à 17h30; jeudi et vendredi, 
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SAINTE-FOY - PLACE LAURIER
2740, bout Laurier, 3e étage sur la Promenade, tél.: 651-3489
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PLUS DE 1300 
APPELS PAR JOUR!
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YêTE à Roger
dans les ANNONCES CLASSÉES du Soleil!

Et si c'était 
la vôtre?
Consultez les annonces classées du Soleil 
d'aujourd'hui. Si votre date de naissance 
correspond à l'une des 12 dates publiées, 
vous pourriez gagner

Pour répondre efficacement à 
tous vos appels, nous avons mis 

en service un nouveau numéro 
de téléphone pour participer

au concours:

686-3500
Vous devrez laisser dans cette boîte 

vocale vos nom, numéro de téléphone 
ainsi que votre date de naissance publiée 

aujourd'hui dans les annonces classées. 
Vous avez jusqu'à 22h ce soir 

pour participer.

1" PRIX 
UN SÉJOUR à
L'AUBERGE PLACE D'ARMES
pour 2 personnes comprenant 1 nuitée, 1 repas et 
1 petit déjeuner au Café Suisse. Valeur: 200$.

29 févri«r. Ctft votre fêt*' 
Téléphonez au *86-3*00

2‘ PRIX
UNE TABLE D'HÔTE 
POUR 2 PERSONNES AU 
RESTAURANT LE GALOPIN

POUR PARTICIPER:

GaJ^vi

Si votre date de naissance (18 ans et plus) est publiée aujourd'hui dans las 
annonces classées, vous avez jusqu'à 22h ce soir pour vous inscrire comme 
finaliste du jour, en communiquant avec Le Soleil au 686-3S00. un nom par
appel
Les tirages quotidiens seront effectués à 8h30, le lendemain de chaque 
publication des dates de naissance, parmi les finalistes
Les gagnants seront avisés par téléphone et par courrier, après chaque 
tirage
Valeur totale»i pn> 4125$ Reglemi>m| disponibles au quotidien Le Soleil

GAGNANTS 
18 NOVEMBRE

Séjour à
l'Auberge du Trésor 

ALAIN BELLEMARRE

Souper au Galopin

LÉO M0RNEAU

Félicitations!
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ENQUÊTE SUR LA SOMALIE

Une patrouille canadienne a 
abattu un civil somalien 

« selon les règles militaires »
OTTAWA (PC) — Une patrouille canadienne qui 
a abattu un civil en Somalie en mars 1993 a 
observé toutes les règles militaires, a déclaré 
hier un soldat devant la Commission d’enquête 
sur la Somalie.

Le caporal-chef Ben Klick, qui faisait partie 
cette nuit-là de la patrouille du Régiment cana­
dien aéroporté, a expliqué que l’opération avait 
été menée conformément au manuel.

«J’ai formé des patrouilleurs depuis et je me 
suis servi de certains éléments de cette pa­
trouille comme exemple», a souligné le militai­
re.

Même le fait de placer de la nourriture et de 
l’eau dans un camp en guise d’« appât » pour at­
tirer les intrus pourrait être justifié comme fai­
sant partie d’un « piège », a-t-il ajouté. Les rè­
glements militaires permettent l’usage de piè­
ges et les règles officielles d’engagement pré­
voient l’utilisation de ce genre de tactiques.

Contre-interrogé au cours de sa quatrième 
journée de témoignage, M. Klick a affirmé que 
la patrouille avait été établie dans le but d’at­
traper les saboteurs, pas des voleurs ordinai­
res.

«Je ne peux que faire état de ma perception 
de la situation à l’époque», a-t-il dit.

La nuit du 4 mars 1993, des membres du pelo­
ton de reconnaissance ont abattu un homme et

en ont blessé un autre au moment où tous deux 
s'enfuyaient dans le noir à l’extérieur des fils 
barbelés d’un camp abritant le corps du génie 
et ses provisions.

Le militaire a raconté que les deux victimes 
avaient été repérées en train d’essayer de s’in­
troduire dans un endroit du camp où se trou­
vaient deux hélicoptères utilisé^pouri’évaeja- 
tion des blessé#.

Bien que les patrouilleurs r ’aient pas vu d’ar­
mes en leur possesst>4i: les deux hommes pou­
vaient très bien les avoir dissimulées, a-t-il sou­
tenu. Et, a-t-il ajouté, des saboteurs n’auraient 
pas eu besoin d’explosifs ou d’un équipement 
spécial pour saboter un hélicoptère, ce genre 
d’appareil étant « assez délicat ».

M. Klick a dit avoir appris par la suite que le 
survivant avait avoué être un saboteur.

Poursuivant ses explications, le soldat a rap­
pelé qu’on l’avait posté comme tireur d’élite ce 
soir-là. À un certain moment, il observait les 
deux Somaliens grâce à ses lunettes de vision 
nocturne, mais il n’a pas fait feu parce qu’ils ne 
menaçaient personne.

Mais il s’est dit d’accord avec quelqu’un qui a 
déclaré que dans le noir, avec les cris et les 
coups de feu, deux hommes en train de courir 
auraient pu être perçus comme une menace par 
les patrouilleurs.

Mazda 626 DX 1997

LA MAZDA 
LA PLUS POPULAIRE 
À UN PRIX ENCORE 

PLUS POPULAIRE.
I A PI US SI (TRI I Al RI m SA CATFCORII

2291
Par mois/location 24 mois

Le confort, la sécurité 
et la performance de la Mazda 626 ! 

Notre modèle le plus populaire a vraiment 
tout pour plaire... surtout le prix.

Les quantités sont limitées.

Passez vite chez 
votre concessionnaire Mazda.

LOCATIONa>

Les concessionnaires Mazda du Québec

EMPORTE-MOI
1 Selon une étude du « U S Insurance Institute lor Highway Safety • effectuée en 1996 ' Offre valable sur toute location au detail chez les détaillants 

participants à partir du 4 octobre pour un temps limite tes stocks peuvent varier d’un concessionnaire à l'autre Sur approbation du crédit 
les concessionnaires peuvent louer moms cher Le prix de location de la Ma/da 626 DX 1 997 Imodéle If 4DS!> J AAOO) est basé sut 24 mois Acompte 
de 1 750 $ nu l'échange équivalent I e paiement du premiet mois et lp dé prit de 300 $ sont dus au moment dé la transaction frais du transport et 
de préparation avant livraison de 750$. immatriculation assmances et taxes en sus Maximum de 70000km par an Trais de fl< In kilomètre 
additionnel Renseigpr vous auprès des concessionnaires participants ^
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Historique, la rencontre d’hier d’une durée de 35 minutes au Vatican entre .lean Paul
II et Fidel Castro l’aura été à plus d’un titre. C’était d’abord la première fois que le pape s’entretenait avec le pré­
sident cubain. Mais surtout, à l’issue de cette entrevue, le souverain pontife a accepté l’invitation du « Lider Maxi­
mo» à se rendre l’an prochain à Cuba, qu’il n’a pas encore visité. Cette visite pourrait avoir lieu en octobre 1997 
dans la foulée d’un voyage du pape au Brésil. Jean-Paul II aurait donné son accord après avoir reçu l’assurance 
du gouvernement cubain d’accepter les conditions habituelles des voyages pontificaux, à savoir que le pape puis­
se se déplacer sans restriction et rencontrer qui il souhaite. « Je n’imposerai évidemment pas de conditions», a 
déclaré Fidel Castro aux journalistes, six heures après l’entretien. Le numéro un cubain en costume noir a ser­
ré chaleureusement la main de Jean-Paul II, puis s’est assis en face de ce dernier autour d’une table.

Présence prolongée des 
850 Canadiens en Haïti

OTTAWA (PC, AFP) — Le ministre des 
Affaires étrangères Lloyd Axworthy a 
plaidé hier en faveur du prolongement 
de la participation canadienne au sein 
de la force onusienne de maintien de 
la paix en Haïti.

Selon le ministre, il est impératif de 
maintenir la sécurité en Haïti pour 
permettre aux réformes et au système 
de justice de bien s’enraciner. Il faut 
aussi s’assurer que les forces policiè­
res qui ont été entraînées par la GRC 
soient prêtes à exécuter leurs fonc­
tions, a-t-il fait savoir devant le Comi­
té permanent des Affaires étrangères 
et du commerce international.

M. Axworthy a souligné que la parti­
cipation du Canada à une force multi­
nationale au Zaïre, si elle se réalise, 
ne compromettra pas les opérations 
de maintien de la paix en Haïti ou en 
Bosnie.

Selon M. Axworthy, la participation

canadienne maintiendrait en Haïti un 
effectif de 750 militaires et de 100 po­
liciers de la GRC. Pour le Canada, la 
note s’élèverait à environ 8 millions $, 
ce qui constitue à peu près 15% du 
coût total de la mission.

Six militaires Canadiens, membres 
de la mission d'appui de l’ONU en 
Haïti, ont été blessés, dont trois 
grièvement, dans un accident de la 
route survenu lundi au nord-est de 
Port-au-Prince. Trois des Casques 
bleus grièvement atteints ont été éva­
cués vers un hôpital de Miami. Ils souf­
frent de fractures diverses aux 
jambes, à la tête et à l’abdomen mais 
leurs jours ne sont pas en danger.

Les trois autres militaires sont 
actuellement soignés dans un hôpital 
du groupe de soutien de l’armée 
américaine, basé dans la capitale haï­
tienne. Une enquête déterminera les 
causes de l’accident, a précisé l’ONU.

Collision au 
sol entre deux 
petits avions: 

13 morts
CHICAGO (AFP, AP) — Deux avions 
de liaison régionale sont entrés en col­
lision au sol et ont pris feu hier soir à 
l’aéroport municipal Baldwin Field, 
près de Quincy, faisant 13 morts.

Un appareil de la compagnie aérien­
ne United Express, assurant des liai­
sons régionales, est entré en collision 
alors qu’il venait d’atterrir avec un au­
tre petit avion biplace en position de 
décollage au bout de la piste. Une for­
te explosion s’est alors produite. La vi­
sibilité semblait apparemment norma­
le sur le petit aéroport qui ne possède 
pas de contrôleur aérien permanent.

L’avion de United Express trans­
portait 11 personnes, dont deux mem­
bres d’équipage alors que deux per­
sonnes se trouvaient dans l’autre.

■ OTTAWA (PC, AP, AFP) — D’ici à quelques jours, selon l’évolution 
de la situation, la mise sur pied d’une force d’intervention militaire en 
Afrique centrale pourrait être remplacée par une opération essentiel­
lement humanitaire.
Avec les hésitations de plus en plus 
persistantes des États-Unis quant à 
l’envoi de troupes et le retour au 
Rw anda d’environ un demi-million de 
réfugiés, une présence militaire n’au­
ra peut-être plus sa raison d’être, a 
confié hier le premier ministre Jean 
Chrétien aux Communes.

« Il se peut que d’ici les trois ou qua­
tre prochains jours, nous serons dans 
une situation où la présence des For­
ces armées ne sera plus exigée, a-t-il 
répliqué hier aux interrogations des 
partis d’opposition. En ce moment, les 
soldats canadiens qui sont à Kigali 
sont en sécurité et hors de danger. »

Washington revient en partie sur son 
engagement à fournir des unités pour 
la force multinationale en Afrique. Les 
États-Unis envisagent désormais de 
n’envoyer qu’un contingent limité à un 
millier d’hommes spécialisés dans la 
logistique, a annoncé hier le secré­
taire à la défense William Perry.

«Les États-Unis nous ont assurés 
qu’ils n’avaient pas changé fondamen­
talement leur position », a néanmoins 
fait valoir Jean Chrétien. La décision 
n’est pas encore prise, de dire le prési­
dent Clinton en Australie, ce matin.

Le Rwanda a aussi fait carrément 
savoir qu’une mission n’était plus né­
cessaire et qu’il était hostile à la pré­
sence de toute force militaire sur son 
territoire, une décision que le gouver­
nement canadien a acceptée d'em­
blée. « En droit international, cela est 
tout à fait normal », a dit Chrétien.

TROIS RÉUNIONS
Des réunions de haut niveau se mul­

tiplieront pour faire le point sur une 
situation volatile qui évolue de jour en 
jour et d’heure en heure. D’abord à 
New York, aujourd’hui, où il y aura des

discussions politiques entre hauts 
fonctionnaires, à Stuttgart, en Allema­
gne, demain, où le général canadien 
Maurice Baril présidera des discuss- 
sions militaires et samedi à Genève, 
où le ministre de la Coopération inter­
nationale Don Boudria invitera les 
pays donateurs d’aide à concerter 
leurs efforts humanitaires.

Si une force militaire est reléguée au 
second plan, la réunion de Genève 
convoquée comme les deux autres par 
le Canada, risque de devenir la nouvel­
le plaque tournante de cette mission.

Vu l’intérêt manifesté par la commu­
nauté internationale pour ce forum, 
Boudria ne craint pas que la volonté 
s’effrite pour venir en aide aux réfu­
giés. Les principaux pays donateurs y 
seront, y compris les USA, le Japon. 
l’Australie, la France, la Grande-Bre­
tagne, la Communauté européenne et 
le Rwanda, un déblocage important.

« Quoi qu’il en soit, l’objectif a tou­
jours été et demeure de fournir une ai­
de humanitaire», a-t-il justifié. (...) Ça 
demeure encore l’objectif d’offrir une 
aide humanitaire avec plus ou moins 
de militaires. »

M. Boudria a rappelé qu’il y avait des 
populations déplacées à l’intérieur du 
Zaïre qui n’étaient comptabilisées 
nulle part, entre 200000 et 300000.

Le ministre de la Défense Doug 
Young a précisé qu’il serait très heu­
reux de ne pas être obligé d’envoyer 
de soldats canadiens dans cette ré­
gion troublée du monde mais il est 
trop tôt, a-t-il ajouté, pour sauter à des 
conclusions.

Le général canadien Maurice Baril 
qui doit diriger cette force d’interven­
tion fera part de son évaluation sur le 
terrain aux membres de la coalition 
internationale.
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Jean-Paul II ira chez Fidel Castro en 1997

Violence inouïe d’Israéliens contre des Palestiniens
■ JÉRUSALEM (AP, Reuter) — Deux policiers israéliens ont été ar­
rêtés et interrogés hier au lendemain de la diffusion à la télévision is­
raélienne d’une vidéo amateur les montrant en train de frapper et de 
donner des coups de pied à six Palestiniens qui avaient tenté d’entrer 
en Israël pour trouver du travail. Une enquête judiciaire est en cours.
Le film, qui montre notamment l’un 
des policiers en train de donner des 
coups de pied à un Palestinien à la 
tête, a suscité un nouveau débat sur 
les méthodes brutales parfois em­
ployées par la police.

Des responsables israéliens ont 
soutenu que de tels abus étaient rares 
mais le responsable d’un service du

ministère de la Justice qui mène des 
enquêtes sur la base de plaintes dé­
posées contre des policiers a dit que 
les images diffusées lundi soir met­
taient en évidence un vrai problème.

Le commandant de la police des 
frontières Yisreal Sadan a déclaré 
qu’il avait ordonné la distribution de 
100 copies de la vidéo dans l’ensemble

de ses unités. «Je suis sûr que ce n’é­
tait pas le seul incident de ce genre», 
a-t-il dit. Mais «c’est le seul incident 
qui a été filmé».

Dans la vidéo, un policier bondit sur 
la tête d’un des Palestinien alors qu’il 
est assis à terre, les mains sur la 
nuque. Son collègue donne des coups 
de pieds à un autre homme en pleine 
tête puis les policiers israéliens con­
traignent les Palestiniens à faire des 
pompes.

Le film amateur a été tourné par Az- 
zam Maraqa, un Palestinien, d’un lo­
gement de Jérusalem dominant la 
cour, le 10 octobre.

Le premier ministre israélien 
Benyamin Nétanyahu a estimé hier 
que ceux « qui se comportent de cette 
façon» ne peuvent pas faire partie de 
nos forces de sécurité».

Ces agissements sont « honteux», a 
pour sa part déclaré le président de 
l’Autorité palestinienne Yasser 
Arafat, en espérant que les autorités 
israéliennes sanctionnent comme il se 
doit les deux policiers.

À ce sujet, le ministre de la Sécurité 
publique, Avigdor Kahalani, a précisé 
que les deux auteurs des faits seraient 
sanctionnés mais il a déclaré que de 
tels comportements n’étaient pas

courants. «Je sais qu’il y a eu des 
exemples ici et là, et je les considère 
comme inhabituels», a-t-il dit.

Des associations israéliennes de 
défense des droits de l’homme ont 
cependant estimé que de tels faits se 
produisaient fréquemment, dans le 
cadre d’une politique non écrite pour 
susciter la peur chez les Palestiniens 
et les empêcher de tenter de défier le 
bouclage de la Cisjordanie et de la 
Bande de Gaza.

L’État hébreu a imposé la fermeture 
des territoires depuis des mois, em­
pêchant la plupart des Palestiniens 
d’entrer en Israël.
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Offres irrésistibles!

ÉTHIOPIE

Ossements de 
2,3 M d’années

U
ne mâchoire vieille de 2,33 
millions d’années, qui pour­
rait être le plus vieux fossile 
du genre Homo, auquel appartient 

l'homme moderne, été découverte 
dans le Nord de l’Éthiopie, a annoncé 
hier, l’Institut des origines humaines 
de Berkeley, un établissement privé 
basé en Californie. (AFP)

BOSNIE

Bazooka en famille

U
n Bosno-Serbe a endommagé 
accidentellement sa maison 
en voulant tirer au bazooka 
sur sa femme, ont rapporté hier, les 

Nations unies. La dispute conjugale a 
éclaté à Bijeljina où elle a vite débor­
dé dans la rue. « Il a tiré au bazooka 
sur sa femme, l’a manquée, mais a 
touché la maison, provoquant d’im­
portants dégâts ». (AFP)

ÉTATS-UNIS

Tempêtes : 5 morts

D
e fortes pluies et des chutes de 
neige qui ont commencé lundi 
dans le Nord-Ouest des États- 
Unis ont fait cinq morts. Dans le Sud 

de l’Oregon, une maison s’est effon­
drée suite à un glissement de terrain. 
Les corps d’un homme et de trois 
femmes y ont été retrouvés. Dans l’É­
tat de Washington, un arbre s’est 
écrasé sur un camping-car. tuant un 
chasseur dans son sommeil. (AP)
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U
n homme suspecté d’avoir tué 
ses quatre enfants à Laurens, 
en Caroline du Sud, été 
retrouvé noyé dans un réservoir 

lundi II avait laissé un message à sa 
femme, dont il était séparé, pour 
qu’elle vienne récupérer «quatre 
paquets», à la maison. La veille, sa 
femme avait découvert les corps de 
ses enfants. (AP)

RUSSIE

67 morts: 
suspects arrêtés

L
a police détient trois suspects, 
relativement à l'explosion d'un 
immeuble qui a fait 67 morts, 
selon des médias russes. Mais les 

autorités n’ont pas encore déterminé 
la cause de l’explosion dans l’immeu- 
bie situé à Kaspyisk, sur les bords de 
la mer Caspienne, dans le sud du 
Daghestan. AP

Cinq meurtres 
et un suicide

L
e directeur d’un institut scien­
tifique de l’Académie russe a 
mis fin à ses jours hier, après 
avoir abattu sa femme et quatre de 

ses collègues, selon la police. Les 
corps de Karen Jamogortian, 65 ans, 
responsable de l'Institut de science 
informatique de l'Académie à Kazan 
(700km â l’est de Moscou) et de son 
épouse Larissa, 63 ans, ont été décou­
verts dans le véhicule du directeur 
stationné devant hôpital. (AFP)
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On a frôlé la catastrophe sous la Manche

L
e tunnel sous le Manche, en service 
depuis deux ans, a frôlé le scénario-cata­
strophe lundi soir avec l’incendie d'un 
camion sur une navette de fret effectuant la liai­

son Calais-Douvres, que les pompiers n’ont 
réussi à maîtriser qu’après une nuit d’efforts.

Trente-quatre personnes ont été intoxiquées 
par la fumée, dont deux sérieusement, durant 
ce sinistre qui constitue le premier incident 
grave survenu dans cet ouvrage ferroviaire de 
50 km, dont 37 km sous la mer, reliant la 
Grande-Bretagne au continent européen. (AFP)

L’État veut mater les syndicats

U
n des derniers grands bastions de l’ac­
tion syndicale au Royaume-Uni devient 
la cible du gouvernement conservateur 
britannique qui propose des mesures de dissua­

sion face aux grandes grèves dans les services 
publics et les monopoles. Le ministre du 
Commerce et de l’Industrie Ian Lang a annoncé 
hier, qu’il voulait rendre les syndicats respon­
sables devant les tribunaux, et les obliger le cas

échéant à verser des dédommagements à des 
usagers ou à des entreprises, si les arrêts de 
travail avaient des effets «disproportionnés ou 
excessifs ». Cette disposition est la plus symbo­
lique d’une batterie de mesures contenues dans 
un «livre vert». La législation à venir devrait 
inciter les «syndicats à être beaucoup plus pru­
dents avant de s'engager dans une grève », a dit 
M. Lang. (AFP)

Flammes suspectes lors du lancement

LJ envol de la navette Colombia ne semble pas avoir perturbé cette colonie d oiseaux, à Cap 
Canaveral, hier. Le lancement semble s’être déroulé normalement, même si l’on a signalé des 

■ flammes suspectes lors de la mise à feu. (AFP)
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